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Publications IFACI Bon de
commande

Le « Manuel d’Audit Interne - Améliorer l’efficacité de la gouvernance, du

contrôle interne et du management des risques » est l’ouvrage international

de référence sur le métier d’auditeur interne. Élaboré sous l’égide de la fondation

pour la recherche de l’IIA, il est le fruit de la collaboration de trois professeurs

et de quatre praticiens. Son adaptation aux contextes européen et français a

été réalisée par des universitaires et praticiens français réunis par l’IFACI, ce

qui en fait l’outil idéal pour les auditeurs internes, les étudiants en audit interne

et leurs enseignants.

Ce manuel est organisé en deux sections : « concepts fondamentaux de l’audit

interne » et « conduire une mission d’audit interne ». Il reflète les dernières

évolutions de la profession, en particulier dans les domaines suivants :

 normes internationales de l’audit interne ;

 gouvernance, contrôle interne et management des risques ;

 éléments clés liés aux systèmes d’information et références aux guides
GTAG et GAIT diffusés par l’IIA et par l’IFACI ;

 risques de fraude ;

 missions de conseil.

La première édition de ce manuel, traduite en espagnol et en japonais a été

adoptée par de nombreux pays de par le monde. Nous sommes convaincus

que cette adaptation française de la seconde version ajoutera encore à ce

succès et contribuera efficacement à la formation des étudiants et à la profes-

sionnalisation des auditeurs internes.
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L’évaluation externe des services d’audit interne
réalisée au moins tous les cinq ans par un
évaluateur ou une équipe qualifiés et indépen-

dants est une demande expresse des normes interna-
tionales de l’audit interne. Elle deviendra une exigence
incontournable pour les sociétés cotées, comme le
démontre, dans ce numéro – dossier spécial –, le Chief
Executive Officer de l’IIA, Richard Chambers.

L’IFACI a toujours considéré qu’un intervalle de cinq
ans n’était pas à la hauteur des enjeux et défis auxquels sont confrontés la plupart
des services d’audit interne, qu’il était déconnecté de l’horizon stratégique des orga-
nisations et qu’il ne tenait pas compte de la rotation des auditeurs, tous les 3 à 4
ans en Europe. 

L’IFACI a donc créé une structure ad hoc « IFACI Certification » chargée de procéder
à une évaluation de haut niveau, en s’appuyant sur les règles exigeantes de la
Norme Qualité Européenne EN45011. Cette norme prévoit notamment un renou-
vellement de la certification tous les 3 ans, un suivi tous les ans et une décision prise
souverainement par un Comité de certification et non directement par l’auditeur
certificateur.

Cette Certification, lancée en 2005 pour s’assurer du respect des Normes de la
profession et de l’utilisation des meilleures pratiques, a intéressé, à ses débuts, les
grands groupes cotés pour se répandre au fil des ans dans les sociétés et organisa-
tions françaises et étrangères de toutes envergures. En 2012, les deux premières
certifications de services d’audit interne de l’administration centrale de l’Etat ont
été délivrées, d’autres suivront. Vous lirez dans ce numéro la très intéressante inter-
view du général d’armée Pierre de Villiers, major général des armées à qui rapporte
le C2A (Centre d’Audit des Armées), qui a obtenu, en juin dernier, la première certi-
fication de ce secteur. Elle est accompagnée, dans le dossier spécial, de témoignages
de sociétés déjà titulaires d’une telle certification (Alcatel, Atos et Nexans).

Vous trouverez également dans ce numéro, en lisant l’article « Libor et blanchiment :
les dernières affaires bancaires », deux règles capitales que devrait s’approprier l’audit
interne pour apporter réellement de la valeur ajoutée aux organisations. Vous y lirez
aussi la façon d’évaluer l’efficacité et la maturité de l’environnement de contrôle
interne d’un groupe et de ses entités, ainsi que la méthode et les outils à utiliser
pour préserver la qualité d’un département d’audit interne. Vous découvrirez égale-
ment un nouveau cahier de la recherche sur « La délégation de gestion en assurances
de personnes – Pistes pour un contrôle interne efficace ». Pour ceux, enfin, qui s’intéres-
sent à l’audit des ressources humaines, je leur recommande la lecture de l’article
sur « L’audit de conformité à la législation sociale ». Très bonne lecture. 

La certification IFACI,
une garantie de
professionnalisme

Louis Vaurs - Rédacteur en chef
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Votre engagement pour
+ de bonnes pratiques

+ de performance
+ de légitimité

+ de sécurité

Progressez sur
des bases solides

Le label de qualité et de performance Certification
IFACI est délivré aux services d'audit interne qui
appliquent de façon pérenne les trente exigences
pragmatiques du Référentiel Professionnel de
l'Audit Interne.
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Libor et blanchiment :
les dernières affaires bancaires
Antoine de Boissieu - Associé-gérant, OSC Solutions

Pour la troisième fois
en dix ans, il est
reproché au secteur

bancaire d'enfreindre massi-
vement certaines règlemen-
tations. Après les affaires
Enron et Worldcom, plu-
sieurs grandes banques1

avaient accepté de payer des
dizaines de milliards de dol-
lars pour éviter des pour-
suites judiciaires. Puis, il y a
à peine un an, une vingtaine
de grandes banques interna-
tionales ont à nouveau
accepté de payer des
dizaines de milliards (voir la
revue « Audit & Contrôle
internes » de septembre
2011). Il s'agissait alors de
solder les contentieux liés à
leurs pratiques commer-
ciales pendant et après la
crise des subprimes. Voici que
se profile une troisième
vague de transactions en 10
ans, liées à deux affaires dis-
jointes : la manipulation du
libor et le contournement
des législations anti-blan-
chiment.

Une vingtaine de banques
sont déjà mises en cause
dans l'une ou l'autre des
affaires, parfois dans les
deux ; il s'agit de banques
prestigieuses, parmi les lea-
ders en Europe et en Amé-
rique.

Analysons les faits et les
enseignements pour les ser-
vices de risque et d'audit.

Manipulation du libor

Le libor est le taux auquel
les principales banques
actives en Europe se prêtent
au jour le jour. Il est calculé
sur la base des déclarations
des banques concernées. Ce
taux sert de référence à de
nombreux contrats de prêt à
taux variables, et sert à valo-
riser de nombreux instru-
ments dérivés. Il est repro-
ché à certaines banques2

d'avoir volontairement
sous-estimé le taux qu'elles
déclaraient.

Ces banques avaient intérêt
à manipuler le libor pour
deux raisons :

1. dans une période nor-
male, elles disposaient ainsi
d'une information privilé-
giée, puisqu'elles connais-
saient le taux réel. Elles pou-
vaient donc prendre des
positions gagnantes en
connaissant la valeur réelle
de l'indice.

2. dans la période de crise
des subprimes, ces banques
ont voulu donner l'impres-
sion qu'elles avaient accès à
des ressources bon marché ;

cela permettait d'inspirer
confiance aux prêteurs
potentiels, qui étaient pous-
sés à leur prêter à un taux
indexé sur le libor.

Les faits sont graves pour
deux raisons :

1. Un petit groupe de
banques a biaisé le jeu du
marché et réussi à spéculer
sans risque contre le reste
des acteurs du marché. C'est
toute la crédibilité du sys-
tème financier qui est mise
en cause.

2. En période de crise, ces
banques ont profité de leur
position privilégiée (de par-
ticipant au panel fixant le
libor) pour tromper leurs
prêteurs éventuels, et mentir
sur leur capacité à se finan-
cer.

Cette affaire appelle plu-
sieurs commentaires :

1. L'activité concernée (fixa-
tion du libor) est très spéci-
fique ; les autres taux direc-
teurs ne sont, en effet, pas
fixés par un panel de
banques. Il ne s'agit donc
pas d'une activité courante,
bien encadrée par des pro-
cédures réfléchies, contrô-
lées et auditées.

2. La déclaration du taux
était faite par les services de
Trésorerie, qui réalisaient les
opérations de prêt/emprunt
à très court terme. Ces ser-
vices étaient évidemment les
mieux placés pour connaître
le taux de refinancement au
jour le jour de la banque,
mais ils avaient également
un intérêt évident à pouvoir
le manipuler.

3. Le risque n'était pas
avéré ; les départements de
contrôle et d'audit ne dispo-
saient pas d'une liste
d'exemples de cas similaires.
S'agissant d'une activité très
marginale, spécifique, elle
échappait ainsi aux disposi-
tifs de contrôle de la banque.

4. Comme dans les autres
affaires bancaires, plusieurs
banques ont agi en même
temps, sans doute de façon
concertée. C'est cela qui a
permis la manipulation. Cela
a peut-être aussi endormi
l'attention des services de
risques et d'audit, qui ont
considéré qu'une manipula-
tion du libor ne serait possi-
ble que par l'action concer-
tée de plusieurs banques, et
qui l'ont sans doute écartée
comme hautement impro-
bable.
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Quels enseignements en
tirer pour les services
d'audit et de contrôle ?

1. Cibler les activités spé-
cifiques
Il convient, avant chaque
audit, de se poser la question
de savoir s'il y a des activités
spécifiques ; ces activités
sont par nature risquées,
puisqu'elles sont suscepti-
bles d'échapper au cadre de
contrôle normal ; l'auditeur
doit s'interroger sur la capa-
cité de l'organisation et de la
hiérarchie à contrôler ces
activités spécifiques, c'est-à-
dire à comprendre et mesu-
rer les risques que cette acti-
vité peut faire prendre à l'or-
ganisation.

2. Analyser les risques liés
à la répartition des objec-
tifs et responsabilités
Dans l'affaire du libor, le ser-
vice Trésorerie avait intérêt à
prendre un risque de confor-
mité réglementaire, afin de
pouvoir atteindre ses objec-
tifs opérationnels. La prise
de risque juridique n'était
pas mesurée, donc pas sanc-
tionnée tant qu'elle n'était
pas mise à jour.

3. Raisonner par analogie
Les banques n'avaient certes
pas d'exemples de précé-
dentes manipulations du
libor, mais elles avaient une
longue liste de cas avérés de
déclarations réglementaires
erronées, concernant des
natures de données très
variées. Les services d'audit
et de contrôle auraient donc
dû s'interroger sur la fiabilité
des données communiquées
en externe, en évaluant
celles qui présentaient des
enjeux et risques particuliers.

4. Envisager les fraudes
impliquant des tiers

Cette affaire est la troisième
fois en dix ans qu'il est
reproché à plusieurs
banques d'avoir commis les
mêmes délits en même
temps, ces délits n'étant
possibles que parce qu'ils
étaient commis par plusieurs
banques à la fois. L'auditeur
interne ne doit donc pas
présupposer que les autres
acteurs du marché, et
notamment les concurrents,
vont effectivement jouer le
rôle de garde-fou et garantir
la bonne application des
règlementations. Ils peuvent
au contraire avoir intérêt à ce
qu'il y ait un contournement
généralisé de telle ou telle
réglementation.

Contournement des
législations anti-
blanchiment

La seconde affaire en cours
concerne des accusations de
non respect, volontaire ou
non, des réglementations
anti-blanchiment. Six grandes
banques européennes ont
déjà accepté de payer 2,7
milliards de dollars pour sol-
der les poursuites de la jus-
tice américaine, alors
qu'HSBC a provisionné 700
millions pour le même sujet.
Il semblerait que la justice
américaine s'apprête à pour-
suivre plusieurs autres
grandes banques3, accusées
d'avoir permis la circulation
de flux financiers en prove-
nance ou à destination de
tiers placés sous embargo
(cartels de la drogue mexi-
cains et parties liées au
régime iranien, notamment).
Cette affaire est peut-être la
plus symbolique de toutes,
parce qu'elle touche le
domaine de la conformité.
Les banques sont en effet
tenues de mettre en place
des dispositifs de contrôle

pour garantir le respect de
certaines réglementations
sensibles, dont la réglemen-
tation anti-blanchiment. Ces
dispositifs sont conçus,
supervisés et en partie mis
en œuvre par des services
indépendants, les services de
« conformité ». L'audit interne
vérifie que l'ensemble de ce
dispositif est bien conçu et
efficace. On s'attendrait
donc à ce que les banques
soient exemplaires sur le
sujet. 

Des milliers de contrôles
avaient été réalisés :
contrôles a priori, a poste-
riori, contrôles de premier
niveau (les opérationnels),
de deuxième niveau (le
contrôle interne), de troi-
sième niveau (les auditeurs
internes). Ils avaient vrai-
semblablement permis de
conclure que les dispositifs
de contrôle obligatoires
étaient bien mis en œuvre.

Cette affaire rappelle à l'au-
dit et au contrôle interne
deux règles :

1. Leur rôle n'est pas de faire
des statistiques sur le taux de
mise en œuvre des
contrôles, mais de dire si oui
ou non, on est à l'abri du
risque. Ils doivent donc
chercher les cas particuliers,
réfléchir aux cas à risques,
aux situations dans les-
quelles les dispositifs de
contrôle pourraient être
contournés ou rendus ino-
pérants. Lorsqu'ils auditent
un risque dont l'impact
potentiel est très élevé, les
auditeurs internes ne peu-
vent pas se contenter de
vérifier que, de façon géné-
rale, les dispositifs de
contrôle sont bien mis en
œuvre. Ils doivent aller plus
loin, et répondre à la ques-

tion de savoir si ces disposi-
tifs pourraient être pris en
défaut.

2. Le deuxième enseigne-
ment à tirer de cette affaire
est que le fait d'accumuler
les contrôles ne garantit pas
qu'il n'y a pas de risque. Cela
peut, au contraire, avoir un
effet déresponsabilisant, en
faisant baisser l'attention de
la hiérarchie qui considère, à
tort, que l'empilement des
contrôles la met à l'abri du
risque.

De façon plus générale, la
répétition des affaires dans
le milieu bancaire fait réflé-
chir sur les normes de l'audit
et du contrôle interne et sur
leur application. Il faut bien
constater que ces affaires
surviennent dans le secteur
qui a les dispositifs de
contrôle interne les plus
sophistiqués, qui y alloue le
plus de moyens, et dont les
services d'audit interne sont
souvent considérés comme
une référence. Cela n'a
empêché ni ces affaires, ni
les faillites de ces dernières
années, ni les pertes de tra-
ding accidentelles de plu-
sieurs milliards ... 

1 Principalement RBS, Citigroup,
Deutsche Bank, JP Morgan et Bank
of America.

2 JPMorgan Chase, Barclays, Citi-
group, UBS, HSBC, RBS et Deutsche
Bank sont officiellement poursui-
vies par l'Etat de New York.

3 Les noms de Standard Chartered,
Bank of America, Citigroup, Royal
Bank of Scotland, JP Morgan, et
Deutsche Bank sont notamment
cités.

4 Perte de 5 milliards € de la Société
Générale (affaire Kerviel, 2008), de 2
milliards $ d'UBS (2011), de 6 mil-
liards de Morgan Stanley (2012).
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Préserver la qualité de son
département d’audit interne :
quelle méthode, quel outil,
pour quel résultat ?

Dès l’origine, cette direction a joué un
rôle primordial auprès de la direction de
la société en lui permettant d’avoir une
vision indépendante et factuelle de la
réalité.

R.A&CI : Pouvez-vous nous décrire l’orga-
nisation et les missions de votre direction de
l’audit interne ?

Th. N. : Composée de 28 personnes,
superviseurs, chef de mission et audi-
teurs, la direction de l’audit interne réa-
lise entre trente et quarante missions par
an partout dans le monde, chacune
durant 6 à 7 semaines et pouvant porter
sur tout type de sujets. Cela représente
donc 6 vagues de 6 missions par an.
Nous adaptons le dimensionnement des
équipes d’audit en fonction de la nature
et de la complexité de chaque mission.
Les missions et les rapports de missions
sont réalisés selon une méthode rigou-
reuse et éprouvée, qui satisfait parfaite-
ment le niveau d’exigence que nous
nous imposons.

Revue Audit & Contrôle internes :
Quelles sont les attentes de la direction
générale du groupe Areva vis-à-vis de la
direction de l’audit interne ?

Thierry Noircler : La direction de l’au-
dit interne est directement rattachée au
Directoire de la société. Elle rend
compte régulièrement au Comité d’au-
dit et participe au Comité des risques.
Aujourd’hui, le groupe Areva représente
9 milliards d’euros de chiffre d’affaires et
compte environ 48 000 collaborateurs.
Cette proximité avec les plus hauts
organes de direction et de gouvernance
du groupe impose une rigueur et une
précision stricte dans la réalisation de
nos missions et dans la présentation de
nos conclusions. Tout ce qui est avancé
doit être démontré et doit donner une
vision indépendante et objective des
risques liés aux activités de l’entreprise.
Nos analyses doivent pouvoir servir de
base aux décisions qui contribueront à
l’amélioration de la performance de l’or-
ganisation et donc à créer de la valeur.

Dans ce contexte, les qualités intellec-
tuelles et humaines des collaborateurs
de l’audit constituent un élément essen-
tiel de notre performance.

Notre département est par ailleurs cer-
tifié IFACI, certification renouvelée
chaque année depuis 6 ans.

R.A&CI : Avez-vous mis en place des solu-
tions outillées pour vous aider, dans la ges-
tion de vos missions, votre organisation ? Si
oui, quels en sont les bénéfices ? 

Rodolphe Robert : En 2009, nous avons
décidé de définir un système avec pour
vocation première le suivi des recom-
mandations. Nous en gérons un millier
par an dans le monde. Rapidement,
nous avons élargi notre besoin à la ges-
tion de la planification et à la gestion des
missions. Pour cette dernière partie,
notre approche nécessitait l’utilisation
d’un repository avec des fonctions évo-
luées de validation, workflow et contrôle
d’accès. A la suite d’un appel d’offre,

Si son rattachement au Directoire du groupe confère une grande légitimité d’action à la direction de l’audit interne, en contrepartie,
cette dernière se doit de délivrer des rapports de qualité. Etre irréprochable dans la profondeur des analyses et dans la pertinence
des recommandations est la priorité de cette direction. La rigueur méthodologique dans la réalisation des missions qui nous sont
confiées constitue pour nous la meilleure garantie d’atteindre cet objectif ambitieux d’excellence dans la qualité de nos travaux.

Thierry Noircler -Directeur de l’audit interne, Areva

Rodolphe Robert - Superviseur audit SI, Areva



nous avons choisi la solution logicielle
MEGA Audit pour répondre à ces exi-
gences.

Au-delà de l’information contextuelle
de la mission, nous utilisons également
cet outil pour bénéficier d’une traçabilité
documentaire avec un système de vali-
dation simple et efficace : l’auditeur sou-
met ses documents au chef de mission,
le chef de mission au superviseur et si
nécessaire l’information remonte
jusqu’au directeur. Ce système de work-
flow indique les différentes étapes de la
mission : « en préparation », « en
cours »… Une fois le rapport final émis,
nous organisons des campagnes de suivi
pour savoir si les actions sont terminées
ou non. Une équipe est chargée de
recueillir et renseigner les preuves
nécessaires dans l’outil.

Il est important de préciser ici que c’est
la direction de l’audit qui valide les plans
d’actions et fait le suivi des recomman-
dations et de ces plans. Nous n’émet-
tons de rapport définitif qu’à partir du
moment où nous considérons que l’en-
semble des plans d’action sont satisfai-
sants et répondent aux recommanda-
tions.

Si la restitution finale des rapports d’au-
dit ne peut pas être industrialisée en rai-
son de la complexité et des natures dif-
férentes des missions, l’outil nous per-
met d’établir des reportings en tout
genre pour suivre leur niveau d’avance-
ment. Ces rapports sont présentés au
Comité d’audit. Ils ont été, pour la plu-
part prédéfinis, à la mise en œuvre de
l’outil, avec l’appui des consultants
MEGA. La solution fournit en effet un
ensemble de fonctions et templates pré-
définis, et permet d’automatiser la pro-
duction de rapports.

Nous avons par la suite créé nous-
mêmes de nouveaux rapports, person-
nalisés selon nos besoins. L’outil MEGA
Audit est très facile à faire évoluer grâce
à son interface. L’administration se fait à
un niveau simple. Nous avons choisi
cette solution notamment pour ce point
fort : sa modularité. Par ailleurs le sys-

tème de workflow est très convivial et
l’application est stable, nous n’avons
rencontré que très peu de difficultés
depuis sa mise en œuvre en 2009.

R.A&CI : Selon vous, quels sont les élé-
ments clés du succès pour répondre aux exi-
gences de votre direction ?

Th. N. : Si des recrutements de qualité
sont évidemment un élément essentiel,
notre méthode de travail, solide et
éprouvée, est notre meilleur atout.

La méthodologie que nous utilisons est
rigoureuse, connue de l’ensemble de la
direction et respecte scrupuleusement
les recommandations de l’IFACI. Cette
méthode protège non seulement les
auditeurs mais aussi les audités, en
garantissant des audits professionnels et
efficaces. La direction générale est atten-
tive à notre certification qui lui garantit
la mise en œuvre des meilleures pra-
tiques.

Cette méthodologie permet également
de faciliter l’intégration des nouveaux
arrivants, qui sont ainsi bien entourés et
rapidement performants. 

R. R. : Nous renforçons d’ailleurs régu-
lièrement les fonctionnalités de l’outil
MEGA Audit en termes de gestion des
compétences. Si nous avons déjà rensei-
gné les compétences des auditeurs - ori-
gine, capacités, langues parlées… nous
sommes en train d’identifier les compé-
tences de chacun des auditeurs d’un
point de vue processus. Cette connais-
sance nous permettra à la fois d’affiner
la planification des auditeurs sur les
missions, et d’adapter le plan de forma-
tion individuel de chacun afin que la
direction de l’audit interne dispose en
permanence d’un nombre suffisant de
collaborateurs formés et en adéquation
avec les différentes natures de missions.

Une direction de l’audit qui dispose des
ressources humaines adaptées, avec les
bons outils et une méthode commune
efficace, ne peut que réussir et satisfaire
les attentes de sa direction générale. 
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Thierry Noircler commence sa
carrière chez COGEMA en 1990 en
tant que contrôleur financier. En
1996, il devient directeur financier
adjoint d’Eurodif et en 2000, en
plus de cette fonction, directeur
financier du pôle enrichissement.
En 2002, il est nommé directeur
financier adjoint d’Areva NP, puis
directeur du contrôle de gestion et
des comptabilités du groupe. Le 5
mars 2012, Thierry Noircler est
nommé directeur de l'audit interne.

Rodolphe Robert est superviseur
en charge des audits liés aux sys-
tèmes d’information chez Areva
depuis 2009. En parallèle il s’occupe
des projets IT de la direction audit
et administre l’outil MEGA Audit.
Rodolphe Robert a occupé diffé-
rentes positions au sein des direc-
tions audit de sociétés telles Office
Depot, PwC après un début de car-
rière dans des fonctions IT au sein
de SSII (Alcatel, Soptra).
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L’audit interne du Groupe GDF
SUEZ compte, parmi ses attribu-
tions, la responsabilité d’évaluer

l’efficacité et la maturité de l’environne-
ment de contrôle interne du Groupe et
de ses entités. L’audit interne met en
œuvre, à cet égard, un certain nombre
d’outils, dont un outil méthodologique
appelé Integrated Performance Manage-
ment System (IPMS).

Ce cadre méthodologique – lié au sys-
tème de gestion d’entreprise – a été
développé dans les années 90 au sein du
département d’audit interne d’Electrabel,
une filiale de production et de distribu-
tion d'énergie de GDF SUEZ. Cette
méthode – initialement baptisée « Inter-
nal Control Framework » (ICF) – a pour
ambition d’évaluer le contrôle interne
au sein de l’entreprise de manière sys-
tématique. Le cadre a évolué depuis
lors : la définition et la mesure de la
maturité ont été clarifiées et la méthode
a été adoptée par le management en vue
d’améliorer en permanence le système
de gestion.

Construire un système
de gestion efficace,
prêt à affronter un marché
hautement concurrentiel

IPMS est né du besoin d’adaptation de
l’entreprise à l’évolution de son environ-
nement. Au milieu des années 90, des
changements importants sont apparus

dans le monde de l’énergie avec la libé-
ralisation des marchés. Les anciens
monopoles et les contrats à long terme
avec les municipalités devaient être
remplacés par un modèle concurrentiel.
Les défis à relever par Electrabel étaient
considérables. 

Le département d’audit interne était
désireux de se positionner en tant que
créateur de valeur et se devait de révéler
les faiblesses de l’organisation et de pré-
senter au management des recomman-
dations pour l’aider à construire un sys-
tème de gestion plus efficace et mieux
adapté au nouvel environnement
concurrentiel.

Pour y parvenir, le département d’audit
interne avait besoin d’une méthodologie
efficace et d’un cadre approprié cou-
vrant l’ensemble des aspects et des
besoins d’un système de gestion solide.
Ce cadre devait être suffisamment géné-
ral pour être appliqué à l’ensemble des
processus de l’entreprise. La flexibilité
de ce cadre était une qualité essentielle
vu les évolutions majeures attendues au
sein de l’entreprise et dans le secteur de
l’énergie en général. Le cadre devait
toutefois être suffisamment stable pour
servir de base au contrôle interne à long
terme. 

Le fait que l’IPMS actuel – qui est large-
ment utilisé dans les branches « éner-
gie » de GDF SUEZ – soit très compara-

Erwin Audooren

senior internal auditor, GDF SUEZ
Énergie Europe

Erwin Audooren a commencé sa
carrière comme Business Analyst
avant de rejoindre le département
d’audit interne d’Electrabel, en
qualité d’auditeur IT puis d’audi-
teur opérationnel. Il a poursuivi sa
carrière dans plusieurs postes de
gestion au sein de l’entreprise et a
été membre du Comité de gestion
IT d’Electrabel pendant sept ans,
avant de rejoindre le département
d’audit interne de GDF SUEZ Éner-
gie Europe.

Integrated Performance
Management System
Un cadre de contrôle interne favorisant
la mise en œuvre de la stratégie
et la réalisation des objectifs
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ble à l’ancien ICF démontre que ces exi-
gences ont été satisfaites et que le cadre
a survécu au nouvel environnement
concurrentiel et à la croissance interna-
tionale de l’entreprise. 

Cinq composants

IPMS comprend cinq composants
majeurs couvrant l’ensemble des élé-
ments d’un système de gestion : les
objectifs, les processus opérationnels, les
processus support, le suivi et l’évalua-
tion de la performance, et enfin les atti-
tudes.

Le premier composant – les objec-
tifs – montre de quelle manière la stra-
tégie de l’entreprise, déclinée dans sa
mission et sa vision, aboutit à la défini-
tion d’objectifs à court et à moyen terme
et à leur assignation aux unités organi-
sationnelles, d’une part, et de quelle
manière ils sont traduits en plans d’ac-
tions, d’autre part. 

Le deuxième composant balise, au
niveau des processus opérationnels, la
manière dont les exigences de qualité du
processus sont satisfaites. Cette
démarche porte sur des éléments fonda-
mentaux tels que les descriptions de
processus en vue de l’obtention d’une
qualité constante, la mesure et la super-
vision, ainsi que sur l’ajustement
continu des processus et l’apprentissage
intégré. Bien entendu, tous ces éléments
sont appliqués à chacun des processus
fondamentaux concernés. 

Le composant – processus support –
aborde des processus tels que les res-
sources humaines (effectifs, compé-
tences, formation, gestion du savoir...),
les systèmes d’information, les achats et
les ventes, l’administration (budget et
contrôle), les activités de communica-
tion et coordination, la documentation,
les activités juridiques, l’éthique, la res-
ponsabilité sociétale de l’entreprise.
Chacun de ces processus est détaillé afin
de déterminer dans quelle mesure des
bonnes pratiques sont mises en œuvre.
Il importe de les évaluer à l’aune des
objectifs de l’entreprise.  

Le quatrième élément – le suivi et
l’évaluation de la performance – ana-
lyse de quelle manière la réalisation des
objectifs est suivie, quels instruments
sont en place pour mesurer, par exem-
ple, l’efficacité des plans d’actions visant
à optimiser les achats, de quelle manière
les indicateurs de performance sont
définis, si des outils tels que l’évaluation
et la gestion du risque sont utilisés. 

Le cinquième composant étudie les
attitudes au sein de l’entreprise ou,
plus précisément, étudie de quelle
manière le comportement de chacun est
déterminé et influencé par les méca-
nismes de pilotage. Même si les autres
composants comprennent des contrôles
liés aux compétences personnelles tels
que la formation et le développement,
ce composant constitue le véritable
point d’évaluation de l’environnement
culturel de l’entreprise. Les valeurs de
l’entreprise et les aspects culturels pré-

valent. Les quatre éléments majeurs
abordés sont les suivants : organiser,
motiver et diriger pour performer ainsi
que construire des équipes et une cul-
ture d’entreprise. Ils forment les élé-
ments constitutifs d’un environnement
de contrôle efficace et sont, de ce fait,
indispensables à un système de contrôle
performant.

Les niveaux de maturité ne
constituent pas une fin en soi

Comme indiqué initialement, l’objectif
initial d’IPMS était d’aider le manage-

ment à développer un système de ges-
tion afin de relever les défis du monde
concurrentiel, constamment en évolu-
tion, dans un cadre de contrôle interne
garantissant la réalisation des objectifs
de l’entreprise.

Le développement d’une entreprise est
synonyme d’évolution et de progrès. Il
était par conséquent important de pou-
voir mesurer et de situer ces mesures sur
une échelle : le concept de « maturité »
a été instauré à cet effet.

Le modèle IPMS comprend quatre
niveaux de maturité : émergent, struc-
turé, optimisé et autopiloté. Lorsque les
mécanismes de contrôle sont peu évo-
lués, celui-ci se trouve au stade émer-
gent : par exemple, lorsque les objectifs
ne sont que partiellement connus,
lorsque les activités sont déconnectées,
lorsque les activités de support sont
informelles, etc. Le stade structuré

1- Objectifs 2- Processus
opérationnels

3- Activités de
support

4- Suivi de la
performance et
évaluation

5- Attitudes

Emergent Partiellement
connus

Activités
déconnectées

Informelles et en
fonction des
besoins

Informatifs Ad hoc

Structuré Identifiés Structurés Conventionnelles Mesures en vue de
coordination Coopération

Optimisé Connus sans
exception Optimisés Formelles et

puissantes Correctifs Travail d’équipe
discipliné

Autopiloté Globalement revus Autonomes et
flexibles

Intégrées et
optimisées

En vue
d’apprentissage

Travail d’équipe en
autocontrôle
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apparaît lorsque des objectifs sont offi-
ciellement identifiés et lorsque les pro-
cessus sont décrits et les résultats mesu-
rés. Le niveau optimisé est atteint
quand les objectifs sont systématique-
ment dérivés et déclinés à partir des
objectifs de niveau supérieur et mis en
rapport avec la stratégie, les processus
sont régulièrement révisés, les activités
de support sont formalisées et solides,
basées sur des critères rationnels, et
quand il existe des systèmes de mesure
et d’indicateurs systématiques avec des
boucles de retour d’expérience dans
toute l’entreprise. Le niveau autopiloté
est le plus élevé : les objectifs et les pro-
grammes d’action sont contrôlés et ajus-
tés de manière dynamique sur la base de
facteurs externes, les processus opéra-
tionnels s’auto-corrigent de manière
autonome, les activités de support sont
intégrées et optimisées et les équipes
auto-dirigées sont omniprésentes. 

Il importe de noter que les niveaux de
maturité ne constituent pas une fin en
soi. La direction doit déterminer le
niveau qu’elle souhaite atteindre.
Chaque niveau a un coût à mettre en
rapport avec le bénéfice attendu. L’audit
interne peut aider le management à
évaluer son niveau actuel et à identifier
les causes fondamentales d’une éven-
tuelle incapacité à atteindre le niveau
souhaité. Toutefois, il ne revient pas à
l’audit interne de recommander d’at-
teindre les niveaux de maturité les plus
élevés lorsqu’aucune raison ne le justi-
fie. Il est également possible que des
niveaux de maturité très élevés soient
poursuivis pour certains processus, par
exemple lorsqu’une stratégie d’excel-
lence opérationnelle est choisie. Pour
d’autres stratégies, par exemple celle de
producteur à bas prix, le niveau structuré
devrait suffire, dès lors que la réduction
des coûts est beaucoup plus importante
que de disposer d’activités de support de
niveau optimal. 

Un outil de comparaison
efficace

Les mesures de maturité constituent
également un outil de comparaison effi-
cace. L’audit interne peut fournir aux
entités une appréciation de la solidité de
leur environnement de contrôle par rap-
port aux autres. La démarche peut, en ce
cas, être accomplie de manière ano-
nyme. Les meilleures pratiques internes
peuvent être partagées et discutées à un
stade ultérieur grâce au cadre de réfé-
rence commun.

Le modèle IPMS peut être appliqué à
plusieurs niveaux : à une entité dans sa
globalité, à des sous-entités ou aux pro-
cessus individuels. Le composant 2, Pro-
cessus opérationnels (voir graphe), est le
différenciateur le plus important à ce
titre. Lorsque l’on descend au niveau
d’un processus opérationnel unique, le
composant 2 est en réalité réduit au pro-
cessus concerné et tous les autres com-
posants réagissent en fonction de ce
processus opérationnel particulier et
deviennent plus spécifiques. Par exem-
ple, lors de l’audit d’un processus de
vente, l’accent pourrait être mis sur les
programmes de formation des ven-
deurs, au lieu d’examiner les pro-
grammes de formation généraux. 

Aujourd’hui ce modèle IPMS a été lar-
gement adopté par le marché. Les
départements Business Quality au sein
des branches « énergie » de GDF SUEZ
l’utilisent comme cadre normatif de
qualité afin d’orienter l’entreprise dans
le cadre de la gestion et de l’améliora-
tion des processus et activités. L’appro-
priation du modèle IPMS par le mana-
gement est tel qu’il est maintenant géré
par les départements Business Quality
qui se chargent de son évolution et
assurent sa promotion dans les entités. 

Xavier Bedoret, directeur de l’audit
interne Groupe GDF SUEZ, conclut :
« les dispositifs d’évaluation de la maturité
sont un excellent outil à la disposition de
l’auditeur, très complémentaire de l’ap-
proche binaire. Ils permettent à l’auditeur
d’ouvrir un dialogue avec le management
sur le thème de l’amélioration permanente,
soulignant les enjeux de la transformation
d’entreprise et prenant en considération le
rapport coût/bénéfice de la maturité souhai-
tée ». 
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La certification IFACI
met l’audit interne en valeur

Evaluer et certifier l’organisation

et le fonctionnement de l’audit

interne est une démarche pas-

sionnante ! Au cours de plus de 70 mis-

sions, j’ai pu noter combien notre pro-

fession est constituée d’hommes et de

femmes à la fois énergiques, métho-

diques, rigoureux, curieux et brillants.

Leur positionnement à haut niveau, leur

connaissance large de l’organisation,

leur capacité à jauger, analyser, commu-

niquer sur l’essentiel et l’utile consti-

tuent vraiment des traits marquants de

ces professionnels.

Bénéficier d’une certification demande

en général une bonne dose d’humilité

pour un directeur d’audit interne ! C’est

accepter de recevoir un bilan approfondi

de son propre travail, avec ses réussites

mais aussi ses faiblesses. Il est d’autant

plus difficile de recevoir des critiques

que notre métier consiste justement à

comprendre, démontrer et recomman-

der. A l’inverse, le certificateur doit s’at-

tendre à convaincre des personnes rom-

pues aux ficelles du métier, habituées

elles aussi à débattre et prouver, aussi

bien avec un chef d’équipe qu’avec un

dirigeant exécutif.

L’audit interne doit être
irréprochable

Au fil des ans, les responsabilités de

l’audit interne se sont accrues. Ratta-

chées directement le plus souvent à la

Direction générale et rapportant au

Comité d’audit, les directions d’audit

interne ont essentiellement pour mis-

sion d’évaluer les processus de manage-

ment des risques et de s’assurer que

leurs organisations ont mis en place un

dispositif de contrôle interne efficace. Ce

positionnement en troisième ligne de

performance est à la fois valorisant et

exigeant. Valorisant, car il permet de dis-

poser d’une vue d’ensemble sur une

organisation, et d’une capacité à faire

bouger les lignes. Exigeant, car cette

fonction reste malgré tout très exposée,

par son approche qui peut être perçue

comme conflictuelle et par les sujets

sensibles pour lesquels son intervention

n’est pas forcément souhaitée. Par

conséquent, l’audit interne doit être irré-

prochable ! La meilleure façon d’être

exemplaire tout en optimisant la créa-

tion de valeur est d’appliquer nos

Normes professionnelles.

Il y a certainement de multiples façons

d’organiser et de faire fonctionner un

département d’audit interne. Mais une

pratique assidue confirme que ces

Normes synthétisent bien ce qui se fait

de mieux pour assurer le meilleur équi-

libre entre sécurité renforcée et valeur

ajoutée… Elles sont certes perfectibles,

mais il convient de saluer la sagesse de

nos prédécesseurs qui ont bâti un cadre

structuré à vocation internationale, qui

fixe des principes équilibrés et pragma-

tiques. Elles forment à la fois un prére-

quis et un tronc commun de notre pro-

fession, assurant une pratique exercée

selon les règles de l’art. Une fois ces

Normes bien mises en pratique, on peut

alors envisager sereinement d’y super-

poser d’autres briques pour répondre à

des demandes plus complexes.

Appliquer à soi-même ce que
l’on exige d’autrui

La démarche de certification constitue

un exercice incontournable de tout

département d’audit interne qui a une

ambition pour son équipe et son orga-

nisation. Ne pas s’appliquer à soi-même

ce que l’on exige d’autrui est foncière-

ment contradictoire. Si l’on est

convaincu des bénéfices de l’audit

interne sur la qualité d’un processus,

comment ne pas commencer par auditer

le processus d’audit, formant la clé de

Benoît Harel -Directeur d’IFACI Certification

Les responsabilités de l’audit interne ne cessent de s’accroître.  L’audit interne doit
être irréprochable. La meilleure façon d’être exemplaire, tout en optimisant la créa-
tion de valeur, est d’appliquer les Normes professionnelles. 
La certification met l’accent sur la compréhension du business, l’étude de processus,
l’appréciation des risques, l’analyse des causes de dysfonctionnement et l’élabora-
tion de recommandations pertinentes.
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voûte et sécurisant le dispositif de

contrôle interne ?

La démarche de certification IFACI a été,

dès sa création, particulièrement utile

aux directeurs d’audit interne d’organi-

sations publiant un rapport annuel sur

les processus de management des

risques ou de contrôle interne confor-

mément à des obligations légales (LSF).

Elle leur permet de démontrer le carac-

tère méthodique et opposable de l’éva-

luation de ces processus par l’audit

interne. Elle est construite sur une base

triennale qui correspond au cycle de vie

d’une équipe d’audit interne, et l’hori-

zon managérial habituel des organisa-

tions. Par cette démarche, les départe-

ments d’audit interne bénéficient de

notre vision à 360° sur la profession en

France et en Europe, d’une cross-fertili-

sation entre les départements les plus en

pointe, d’un saut qualitatif par rapport à

une revue qualité « classique », d’une

montée en puissance régulière et

pérenne de leur équipe et de leur pro-

cessus, de coûts d’évaluation externe

bien maîtrisés par l’IFACI, et d’une

approche rodée par plus de 300 mis-

sions.

La certification,
facteur de qualité

Cette démarche de certification externe

témoigne de l’objectivité de l’audit

interne, soumettant à des tiers ses tra-

vaux et opinions, de sa proximité avec la

Direction générale et le Comité d’audit

qu’elle convainc du bien-fondé d’une

telle démarche, et du caractère suffisant

de ses ressources pour se faire évaluer,

exigence incontournable de ses règles

professionnelles.

Par cette certification externe, notre pro-

fession démontre sa maturité. Elle

prouve qu’elle est à la fois capable d’en-

cadrer son exercice professionnel, mais

également de progresser en élevant

régulièrement la barre de ses exigences.

Nos adhérents évalués et certifiés utili-

sent ainsi le levier des Normes d’audit

interne pour améliorer le caractère per-

suasif et décisif de leurs travaux, valori-

ser leur contribution à l’efficacité de leur

organisation et gagner en fluidité et pro-

ductivité dans leurs processus d’audit

interne. Lors de nos missions, nous ren-

controns ainsi des auditeurs internes qui

ont bien compris que la certification met

bien l’accent sur ce qui fait le caractère

captivant de notre métier : la compré-

hension du business, l’étude de proces-

sus, l’appréciation des risques, l’analyse

des causes de dysfonctionnements et

l’élaboration de recommandations per-

tinentes.

En outre, avoir une direction d’audit

interne évaluée et certifiée est un facteur

de qualité qu’un président peut mettre

en avant lorsqu’il rend compte des pro-

cédures de contrôle interne. En cette

période de défiance que nous traver-

sons, un facteur de confiance et de ré-

assurance comme la certification IFACI

prend toute son importance.

Quels sont les retours d’expérience

constatés à l’issue des missions de cer-

tification ? Tout d’abord, le caractère

pragmatique de la démarche est géné-

ralement souligné, car nous nous

appuyons d’abord sur la culture, l’orga-

nisation et le fonctionnement propres à

chaque direction d’audit interne, et que

nous privilégions le raisonnement au

formalisme.

Ensuite, cette démarche reste un inves-

tissement raisonnable (entre 0,5% et 2%

de la masse salariale du département

d’audit interne, sur une base triennale)

par rapport aux responsabilités incom-

bant à l’audit interne, et aux progres-

sions nettes de qualité et de productivité

réelles et perçues comme telles par les

parties prenantes. Par ailleurs, elle est

aussi une source de benchmark s’ap-

puyant sur un socle large de pratiques

professionnelles.

De plus, elle constitue un facteur

d’adaptabilité de l’audit interne dans

des organisations bien souvent com-

plexes ou en changement. Enfin, adop-

tée par des départements d’audit interne

de toute taille et de toute configuration

en raison de son universalité, cette

démarche témoigne de l’exemplarité de

l’audit interne, fonction respectant ses

propres Normes et maîtrisant ses pro-

pres fondamentaux.

Quel message d’encouragement peut-

on délivrer sur la base de notre expé-

rience ? Tout d’abord, un peu plus d’au-

dace serait le bienvenu : les auditeurs

internes ont un peu tendance à sous-

estimer leurs capacités et à ne pas oser

s’aventurer sur des sujets pourtant cru-

ciaux. Dans ce contexte, la certification

collective rassure sur leurs possibilités et

permet bien souvent de franchir un

palier. En contrepartie, il serait souhai-

table que les auditeurs internes mus-

clent leurs connaissances conceptuelles

et pratiques en matière de gestion des

risques et de contrôle interne, sujets sur

lesquels ils sont attendus comme

experts ! Dans ce cadre également, la

certification IFACI les pousse à s’amé-

liorer en leur donnant des pistes

concrètes.

Pour conclure, il faut souligner combien

l’adhésion forte et collective des dépar-

tements d’audit interne de France et

d’Europe à la démarche de certification

IFACI leur donne plusieurs longueurs

d’avance sur leurs pairs internationaux,

comme j’ai pu directement le constater

lors du Forum Qualité du Congrès 2012

de l’IIA à Boston. Les ratios comparés de

productivité, de couverture, de confor-

mité et de qualité leur donnaient un net

avantage… que nous veillerons à ampli-

fier dans les prochaines années. 
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Le Centre d’Audit des Armées :
un atout majeur pour améliorer
la performance des armées

Louis Vaurs : Un an après la création du
centre d’audit des armées et trois mois après
la certification de ses activités par l’IFACI,
que représente la fonction d’audit interne
pour vous, mon général ?

Major Général des Armées : Dans
cette période de profonde transforma-
tion, nous avions besoin d’un « regard
objectif et innovant » sur l’ensemble de
nos activités et de notre organisation
pour trouver les bonnes solutions pour
les bonnes décisions. 
L’audit interne donne au commande-
ment cette assurance nécessaire sur la
maîtrise de ses activités et lui apporte
aussi les conseils pour la renforcer. La
fonction d’audit interne repose sur des
logiques et des méthodes différentes de
la fonction d’inspection. Si l’une comme
l’autre peuvent intervenir sur l’ensemble
des activités des armées, l’audit interne
ne porte pas par exemple sur les indivi-
dus ni sur la recherche de responsabili-
tés individuelles, à la différence des mis-
sions de commandement qui peuvent
être confiées à l’inspection. Par ailleurs,
l’audit interne s’inscrit dans un cadre
normatif spécifiquement dédié à cette
activité. Ces deux fonctions se complè-

tent toutefois utilement pour évaluer et
conseiller les armées afin que celles-ci
renforcent leur efficience.

La création du centre d’audit des armées
(C2A) en juin 2011 est venue parachever
la constitution d’un dispositif complet
de maîtrise des risques pesant sur les
activités des armées, à l’heure où elles
sont engagées dans une dynamique de
transformation d’envergure. Cette trans-
formation, la plus profonde intervenue
depuis 50 ans, est articulée autour des
deux volets interdépendants que sont
l’adaptation de l’outil militaire à l’évolu-
tion du contexte géopolitique et des
menaces, ainsi que les restructurations
de défense et les rationalisations,
notamment dans le domaine du sou-
tien.
Cette réforme sans précédent s’opère
dans un contexte où les armées sont très
sollicitées, tant dans le cadre de leurs
engagements sur le territoire national
(défense aérienne, protection des côtes,
Vigipirate, lutte contre l’orpaillage, aide
aux populations en cas de sinistre, etc.)
qu’au titre d’opérations extérieures exi-
geantes et mobilisatrices (Afghanistan,
Libye, Côte d’Ivoire, Tchad, Liban …).

Toute action d’audit du C2A s’inscrit
ainsi dans un double objectif de soutien
aux activités opérationnelles des armées
et d’appui à leur transformation. Je suis
particulièrement attentif à ce que le C2A
contribue par ses recommandations à
l’amélioration de la performance des
organisations qu’il audite ; de même, je
veille à ce que la finalité opérationnelle
soit toujours placée au cœur de ses mis-
sions. Aujourd’hui, le critère de l’effi-
cience est devenu essentiel, avoir un tel
outil d’audit en cette période est donc
un atout majeur pour les armées.

L. V. : Comment s’organise le dispositif de
maîtrise des risques conçu par l’état-major
des armées ?

M. G. A. : Ce dispositif s’articule autour
des trois leviers que sont le manage-
ment des risques, le contrôle interne et
l’audit interne.

« Il n’y a point de vent favorable pour celui
qui ne sait où il va » écrivait Sénèque. Les
armées se sont donc dotées d’un plan
stratégique à l’horizon 2015 en vue de
prendre en compte l’évolution de l’en-
vironnement de défense, d’éclairer

Entretien avec ...

Général d’armée Pierre de Villiers -Major Général des Armées
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l’avenir et de conduire une transforma-

tion maîtrisée. Reflet d’une vision à long

terme, ce plan stratégique des armées

(PSA) définit, avec actions associées,

trois objectifs stratégiques majeurs que

sont « garantir la défense de la France et

la protection de ses intérêts straté-

giques », « réussir la transformation des

armées tout en valorisant leurs capaci-

tés » et « placer la finalité opérationnelle

au cœur des décisions de défense ».

Adossée au PSA, une cartographie des

risques majeurs définit les actions à

mener afin de mettre sous contrôle les

principaux risques susceptibles d’empê-

cher la réalisation des objectifs straté-

giques des armées. Les risques identifiés

touchent un large éventail de métiers et

de missions comme la gestion des res-

sources humaines, le maintien en condi-

tion opérationnelle des équipements ou

bien encore la préparation opération-

nelle. Cette cartographie est actualisée

annuellement, dans un cadre itératif

associant les armées, directions et ser-

vices interarmées.

Comme socle de cette démarche, les

armées se sont engagées dans le renfor-

cement et la formalisation de leurs dis-

positifs de contrôle interne autour de

trois priorités : 

• en premier lieu, le contrôle interne

relatif à la performance des armées,

c’est-à-dire la mise sous contrôle des

risques pesant sur l’atteinte des objec-

tifs du commandement, en termes de

coût, de délai et de qualité ;

• en second lieu, le déploiement du

contrôle interne au sein de la chaîne

de soutien par les bases de défense ;

il s’agit ici d’un enjeu majeur en

termes de maîtrise des risques, car la

réorganisation de ces fonctions de

soutien commun ne peut évidem-

ment se faire au détriment, même

temporaire, de la satisfaction des exi-

gences opérationnelles ou d’une qua-

lité de fonctionnement courant ;

• enfin, le contrôle interne comptable,

pour répondre aux exigences de la

certification annuelle des comptes de

l’Etat par la Cour des comptes.

Les choses sont déjà bien avancées au

sein des armées et les audits du C2A

nous aideront à mieux apprécier la

maturité et l’efficacité de nos dispositifs

de contrôle interne.

L. V. : Quelle est plus

particulièrement l’or-

ganisation de la fonc-

tion d’audit interne

au sein des armées ?

M. G. A. : La fonc-

tion audit constitue

l’une des compo-

santes de la fonction

évaluation, au côté

de la fonction ins-

pection. L’audit

interne a été pro-

gressivement déve-

loppé et profession-

nalisé au sein de

chacune des armées

depuis la fin des

années 90 car son

action constitue une

aide au commande-

ment.

La réforme récente du commandement

des armées requérait une réorganisation

de la fonction audit. La création du C2A

a répondu au souhait du chef d’état-

major des armées de disposer d’une

véritable capacité d’audit interne qui soit

à la hauteur de ses responsabilités en

matière de maîtrise des risques. Elle tra-

duit la volonté de renforcer l’efficacité et

le caractère professionnel de l’audit

interne dans un esprit de rationalisation

et de mutualisation, en concentrant les

compétences d’audit interarmées au

sein d’une structure unique.

L’objectif de la politique des ressources

humaines du centre est de disposer de

militaires ou de civils de la défense for-

més à l’audit mais qui ne deviennent pas

pour autant des « auditeurs de carrière »

afin qu’ils conservent une approche

pragmatique, concrète et expérimentée

des sujets audités. Le centre se compose

de jeunes officiers qui rejoignent cet

organisme le plus souvent à l’issue

d’une formation universitaire spécialisée

en audit et qui auront vocation à y être

affectés à une ou deux reprises ulté-

rieures au cours de leur carrière, ainsi

que d’officiers plus expérimentés se des-

tinant à des postes de hautes responsa-
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bilités après leur passage au C2A. Nous

partons du principe que pour être un

bon auditeur il faut de préférence avoir

été acteur et faire des allers-retours

entre les fonctions opérationnelles et

l’audit. Le C2A fait également appel à

des officiers de réserve aux profils et aux

compétences diversifiés. La crédibilité

de l’audit passe par la qualité de ses

auditeurs. Fort de ces compétences, le

C2A intervient aujourd’hui dans les

champs de la stratégie, du management,

de la performance et de la conformité /

régularité.

Quant aux armées, elles conservent des

capacités d’audit propres à leurs « cœurs

de métier » respectifs et à leurs respon-

sabilités.

Le comité d’audit interne interarmées

que je préside deux fois par an permet

la bonne coordination et le juste emploi

des moyens d’audit disponibles.

Au-delà du besoin de fournir au chef

d’état-major des armées un outil adapté

à ses responsabilités, le renforcement de

l’audit interarmées s’inscrit aussi pleine-

ment dans l’orientation interministé-

rielle définie par le décret du 28 juin

2011, qui vise à généraliser l’audit et le

contrôle internes au sein de l’adminis-

tration de l’Etat. Nous nous devions de

prendre le train au bon moment parce

qu’il est notamment nécessaire de met-

tre chaque euro au bon endroit, au bon

moment et sur la bonne capacité.

L. V. : Pouvez-vous nous en dire un peu plus

sur la composition et le rôle du comité d’au-

dit interne interarmées (CA2i) ?

M. G. A. : Ce comité, créé en juillet

2008, a succédé au comité interarmées

d’audit de performance constitué l’an-

née précédente en vue d’évaluer la per-

formance capacitaire des armées.

Regroupant l’ensemble des acteurs de

l’audit interne des armées, il est com-

posé de représentants de l’état-major

des armées, des états-majors de l’armée

de terre, de la marine et de l’armée de

l’air, des directions et services interar-

mées, de l’inspection des armées et des

inspections d’armée et du service de

santé des armées, ainsi que du directeur

du C2A.

C’est l’instance collégiale chargée de

coordonner et de suivre les travaux de

l’audit interne dans les armées. A ce

titre, ce comité se fait présenter l’analyse

des risques des armées, l’évaluation du

contrôle interne et les principales

conclusions des missions d’audit ; il exa-

mine et propose au chef d’état-major

des armées le plan d’audit des armées et

ses éventuels modificatifs ; enfin, il reçoit

communication des rapports d’activité

annuels du C2A et des structures d’audit

propres aux armées. Il se tient égale-

ment informé des orientations de la

politique de ressources humaines appli-

quée à la fonction audit interne au sein

des armées.

J’envisage d’en modifier la composition

afin d’y inviter à siéger des personnalités

qualifiées du monde civil, dont les

conseils et avis éclairés contribueront à

renforcer notre dispositif de maîtrise des

risques.

L. V. : Comment les travaux du C2A s’intè-

grent-ils dans un cadre ministériel voire

interministériel plus large ?

M. G. A. : La variété des domaines abor-

dés et le poids des enjeux associés

confèrent à certaines missions du C2A

une dimension qui dépasse le cadre

strict des armées et intéresse en tout

premier lieu le ministre de la défense. La

méthodologie de l’audit reposant par

nature sur l’indépendance et l’objecti-

vité de ses auditeurs, il est donc normal

que certains de ses travaux puissent sus-

citer l’intérêt des hautes autorités du

ministère. Je souligne à ce titre l’utilité,

dans le cadre de la certification des

comptes de l’Etat, des audits comptables

et financiers réalisés par le C2A et pré-

sentés en comité ministériel d’audit

comptable et financier.

La mise en œuvre au sein du ministère

du décret du 28 juin 2011 portant sur

l’audit et le contrôle internes au sein de

l’Etat offrira certainement l’occasion au

C2A de partager plus largement certains

travaux menés et certaines compétences

acquises.

L’enjeu aujourd’hui est bien de préserver

le temps des audités, qu’il convient

davantage de réserver au « faire » qu’au

« faire savoir » aux auditeurs. Pour cela,

le dispositif ministériel d’audit, et d’éva-

luation au sens large, cherche à éviter le

risque de « sur-contrôle » en dévelop-

pant, par exemple, une subsidiarité effi-

ciente et une bonne coordination entre

les différentes structures compétentes

du ministère.
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L. V. : Comment appréciez-vous la valeur

ajoutée apportée par les audits du C2A ?

M. G. A. : J’attends des audits du C2A

l’exposé clair des enjeux, qu’ils distin-

guent l’essentiel de l’accessoire et pro-

posent pour ensuite pouvoir décider au

« carrefour de piste ». 

Les auditeurs conduisent ainsi leurs tra-

vaux dans le cadre d’une planification

annuelle fondée sur la cartographie des

risques majeurs et sur les conclusions

des entretiens préparatoires menés par

le directeur du C2A avec chacun

des grands responsables

fonctionnels (les

« sous-chefs ») de

l’état-major des

armées. Cette

planification fait

l’objet, si néces-

saire, d’une

actualisation en

cours d’année, sou-

mise à l’appréciation

du comité d’audit interne

interarmées. C’est la garantie de

l’adaptation des audits du C2A au

contexte évolutif de la défense et aux

enjeux majeurs auxquels les armées doi-

vent répondre. Il est essentiel de conser-

ver une entité réactive capable de

répondre aux besoins changeants et à

l’évolution des risques.

Je suis en outre particulièrement attentif

à la qualité des rapports d’audit qui me

sont présentés et notamment au carac-

tère opératoire et au nombre limité des

recommandations que formulent les

auditeurs ; j’attache également beau-

coup d’importance à l’approche coût /

avantage des recommandations, notam-

ment lorsqu’elles portent sur des aspects

d’organisation.

Enfin, considérant que l’audit ne vaut

que dans la mise en œuvre des recom-

mandations validées par le commande-

ment, l’état-major des armées veille à

leur suivi dans le temps.

A cet égard, je tiens à souligner qu’au-

cun domaine ou niveau de responsabi-

lité n’échappe aux audits du C2A. A titre

d’exemple, l’un des premiers audits

menés par le C2A a porté sur les proces-

sus de maîtrise de l’information au sein

même de l’état-major des armées, audit

dont je me suis fait personnellement

présenter les conclusions et dont

la mise en œuvre des

recommandations fait

l’objet d’un suivi

attentif.

L. V. : Quelles

sont, selon vous,

les exigences

requises d’une

structure d’audit

interne professionnelle ?

M. G. A. : Les auditeurs se doivent

avant tout d’être compétents et disponi-

bles et de placer l’exigence opération-

nelle au cœur de leurs préoccupations.

Obéissant à une déontologie profes-

sionnelle venant compléter leurs obliga-

tions statutaires (ce sont des militaires et

des civils de la défense) et animés par un

sens élevé du service, ils emploient des

méthodes et des outils éprouvés en

application des Normes profession-

nelles internationales de l’audit interne,

dont ils maîtrisent parfaitement les

modalités de mise en œuvre dans le

cadre d’une méthodologie propre au

C2A.

Ce métier nécessite une ressource

humaine de très grande qualité, l’affec-

tation au C2A devant s’entendre comme

une étape valorisante dans un parcours

d’excellence. Cela suppose une vraie

politique de recrutement interne et de

gestion de la suite de carrière des audi-

teurs, ce à quoi l’état-major des armées

veille attentivement.

L. V. : Les Normes professionnelles de l’au-

dit interne vous paraissent-elles compati-

bles avec les spécificités d’exercice de ce

métier au sein des armées ?

M. G. A. : Je n’ai pas identifié de vérita-

ble « spécificité » qui rendrait l’exercice

de l’audit, tel qu’il est actuellement pra-

tiqué au sein des armées, incompatible

avec le respect des Normes prônées par

l’IFACI. Bien au contraire, les Normes

me paraissent avoir été conçues dans un

esprit empreint de pragmatisme qui per-

met de les concilier sans difficulté avec

les exigences de réactivité et d’efficacité

attachées à la bonne réalisation des acti-

vités des armées.

L. V. : A vos yeux, quels sont les principaux

apports et enseignements de la certification

récemment délivrée par l’IFACI au C2A ?

M. G. A. : La certification constitue

avant tout la confirmation, à l’issue

« La certification
constitue la confirmation

d’une pratique
professionnelle créatrice

de valeur ajoutée »

Le général d’armée Pierre de
Villiers est diplômé de l’Ecole spé-
ciale militaire de Saint-Cyr. Sa car-
rière s’est déroulée aussi bien sur les
théâtres d’opérations, notamment
au Kosovo et en Afghanistan, qu’en
France où il a exercé les plus hautes
responsabilités.
Il est, depuis mars 2010, major
général des armées et dispose, à ce
titre, du centre d’audit des armées
à la création duquel il a fortement
contribué.
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d’une évaluation externe objective et

exigeante, d’une pratique profession-

nelle exercée dans les règles de l’art et

surtout créatrice de valeur ajoutée,

notion à laquelle je suis très attentif,

comme je vous l’ai déjà dit.

Cette certification atteste aussi du

niveau de maturité atteint par les

armées dans le domaine de l’audit

interne ; elle témoigne également de la

participation pleine et entière des

armées à la montée en puissance du dis-

positif interministériel d’audit interne

que j’évoquais tout à l’heure.

A titre personnel, j’en tire plusieurs

enseignements : 

• tout d’abord, comme dans les autres

activités des armées, aussi bien opé-

rationnelles que de soutien, ce sont la

motivation et la qualité des hommes

qui permettent d’atteindre dans des

délais souvent très contraints (ici, en

moins d’un an) des objectifs ambi-

tieux ; 

• à cet égard, la « mise en ordre de

marche » en vue de la certification

professionnelle a permis l’harmonisa-

tion des méthodes et des pratiques

des auditeurs ; elle a aussi agi comme

un remarquable accélérateur de per-

formance globale, notamment en

fédérant les énergies autour d’un véri-

table projet collectif porteur de sens ;

• la démarche de certification est prag-

matique ; elle tient compte de la cul-

ture, de l’organisation et du fonction-

nement propres aux armées, qu’elle

ne remet pas en question dans la

mesure où les exigences normatives

fondamentales sont respectées ;

• enfin, cette certification n’est pas défi-

nitivement acquise, elle intègre en

effet une dimension de progrès

constant dans le temps.

En conclusion, la certification me

conforte dans la confiance que j’accorde

aux travaux du C2A et dans mon appré-

ciation positive de leur qualité et de leur

sérieux.

L. V. : Et pour l’avenir, qu’attendez-vous

d’un C2A « certifié IFACI » ?

M. G. A. : Il m’importe que la certifica-

tion soit le rempart de l’exemplarité des

auditeurs du C2A et qu’ils conservent

un haut niveau d’exigence personnelle

en matière de savoir-être, de conscience

professionnelle et de perfectionnement

de leurs compétences.

Sur un plan plus général, j’attends un

C2A qui continue activement à éclairer

les choix du commandement des

armées, un C2A qui reste force de

recommandation pour faciliter la prise

de décision sans erreur d’appréciation et

pour changer les choses lorsque néces-

saire.

Pour garantir en toutes circonstances

l’efficacité opérationnelle des armées et

le succès des armes de la France, nous

avons besoin, à l’exemple du centre

d’audit des armées, d’outils d’évaluation

performants, parce qu’une organisation

qui n’est pas en mouvement est une

organisation qui périclite. 
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L’audit interne de Nexans a été la troi-
sième direction de l’audit interne certi-
fiée par l’IFACI en 2005 (après Total et
France Telecom). Elle a été re-certifiée à
nouveau tous les ans depuis. Il faut
maintenir – ce qui n’est pas toujours
facile – la certification au fil des ans.

Pourquoi la certification
IFACI ?

Un des objectifs de la direction générale
était d’avoir une direction de l’audit pro-
fessionnelle, qui conduit ses travaux
dans le respect des normes reconnues
comme telles, en interne comme en
externe, notamment par le Comité d’au-
dit. La certification est le gage, le témoin
de ce niveau de professionnalisme et
d’organisation.

Tout ce qui a été mis en place depuis
2002 a été testé par un label extérieur.
Le soutien du Comité d’audit et de la
Direction générale était acquis dès lors

Une structure cadrée
et bien rodée

Le service d’audit interne a été créé ex
nihilo en 2002, à la création de Nexans,
ex-Alcatel Câbles. L’équipe internatio-
nale compte huit auditeurs, recrutés en
interne ou en externe, avec un profil de
financiers ou d’ingénieurs.

L’audit interne est rattaché hiérarchi-
quement au président-directeur général,
et a un lien fonctionnel avec le directeur
financier. Le directeur de l’audit interne
participe au Comité d’audit et des
comptes.

Un plan d’audit pluriannuel sur cinq ans
est établi sur la base d’une cartographie
des risques.
Une charte d’audit, disponible sur l’in-
tranet, précise les droits et devoirs des
auditeurs et des audités. Les missions
exécutées peuvent être de conformité ou
de conseil.

La certification IFACI apporte la garantie que la direction de l’audit interne conduit
ses travaux de façon professionnelle, dans le respect des Normes. Elle permet de ras-
surer la direction générale sur la qualité des contrôles et la fiabilité des processus
de l’organisation. La certification doit être considérée comme un processus récurrent
et normal de la vie de l’audit interne.

Jean-Marie Pivard

Directeur de l’audit interne, groupe
Nexans

La certification, gage de qualité
et de professionnalisme

Diplômé de l’ESCP, titulaire du
diplôme d’Expertise comptable et
Commissaire aux comptes, Jean-
Marie Pivard a débuté sa carrière
chez Ernst & Young où il a acquis
une large expérience de l'audit
(1990-2004), en France et à l’étran-
ger, notamment dans le domaine
de l’industrie.
Il a rejoint, en 2004, le groupe
Lafarge en tant que directeur
adjoint de l’audit interne.
Il est, depuis octobre 2006, direc-
teur de l’audit interne du groupe
Nexans.
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qu’il y avait une volonté commune et

affichée de mettre en place des profes-

sionnels. C’est pour cela qu’un directeur

de l’audit a été recruté à l’extérieur en

2006. Le soutien des instances diri-

geantes n’a jamais fait défaut.

Certification IFACI :
les bénéfices de la démarche

La certification IFACI présente des

avantages en interne comme en externe.

En interne, elle permet de rassurer le

Comité d’audit, la Direction générale et

le COMEX, sur le professionnalisme des

travaux de l’audit.

Elle est affichée et détaillée dans toutes

les réunions de lancement des missions,

ce qui donne à l’audit une légitimité

méthodologique et clôt le débat pour

savoir « qui audite les audi-

teurs ? »…

La visibilité a été

accrue grâce à la

communication

interne faite

autour de cet

événement à

l’époque (paru-

tion dans l’intra-

net, article dans le

journal interne).

C’est un outil qui permet d’organiser et

de structurer les travaux de l’audit, et

sert de support au plan de performance

et d’amélioration annuelle.

Grâce à la formalisation des processus,

méthodes de travail et documents, c’est

un outil qui facilite l’intégration des

nouveaux arrivants au sein de la Direc-

tion de l’audit interne.

La certification permet de « maintenir la

pression » sur les équipes d’audit pour

veiller à disposer d’un minimum de for-

malisation des travaux d’audit et d’un

maximum de qualité.

En externe : Nexans a été la troisième

Direction d’audit interne, après France

Telecom et Total, à être certifiée en 2005,

et a donc servi de benchmark à plusieurs

services d’audit interne, ce qui renforce

sa visibilité.

La certification étant un gage de sérieux

et de professionnalisme est un bon outil

pour le recrutement (interne et externe).

La certification est mentionnée dans le

rapport annuel du président.

Les freins dans la mise en
œuvre de la démarche de
certification

L’un des dangers, l’un des

freins, c’est de trop vou-

loir en faire. Il y a

trois ans environ,

un chantier a été

lancé au sein de

la Direction de

l’audit interne

pour réfléchir sur

les moyens de

réduire sensiblement

le niveau de formalisation

qui finissait par être nuisible à

l’efficacité. 

En fait, le dispositif devenait sclérosant :

il y avait trop de questionnaires de mis-

sions trop longs, trop lourds, sans

aucune valeur ajoutée.

L’audit s’est donc recentré sur les points

importants, en se référant aux Normes,

en échangeant et en débattant réguliè-

rement avec IFACI Certification. 

Les perspectives du
département d’audit

La certification doit être considérée

comme un processus récurrent et nor-

mal de la vie de l’audit interne. La venue

des auditeurs de l’IFACI ne doit plus,

comme par le passé, déclencher un

branle-bas de combat.

Un manager est en charge du proces-

sus ; des revues qualité des dossiers sont

faites au fil de l’eau.

La démarche qualité est également inté-

grée au sein du plan de performance

annuel de la direction de l’audit interne.

L’objectif est double : maintenir la certi-

fication (respect des Normes, prise en

compte des demandes des auditeurs de

l’IFACI pour améliorer nos processus

tout en intégrant les nouvelles normes

par anticipation…) tout en gardant un

haut niveau de qualité de nos travaux.

En résumé, un directeur d’audit ne peut

pas se lancer aveuglément dans une

démarche de certification. C’est un élé-

ment structurant pour un département. 

D’une part, le soutien de la Direction

générale et du Comité d’audit est indis-

pensable. D’autre part, le processus doit

être géré comme un projet de conduite

du changement pour intégrer et fédérer

l’ensemble de l’équipe, laquelle doit

adhérer au projet.

Il faut évidemment prendre en compte

le niveau de maturité de la direction

concernée, car l’exercice peut être assez

contraignant en termes de formalisa-

tion, d’organisation, et surtout de sensi-

bilisation, car bien des habitudes

devront être changées. 

« La certification
doit être considérée

comme un processus
récurrent et normal
de la vie de l’audit

interne »
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dans le cadre de la lutte contre la cor-
ruption, et des audits opérationnels
(revues de projets clients, de processus
achats, ventes...). Nous avons également
une équipe dédiée pour les audits des
systèmes d’information car ce domaine
demande une vraie compétence spéci-
fique.

Une certification garante de
notre professionnalisme

Etant donné le dimensionnement du
service et compte tenu des attentes de
nos clients internes, avoir une équipe de
valeur, avec l’assurance que notre travail
respecte les meilleurs standards de la
profession, est essentiel.
Cet engagement fort pour la qualité est
une démarche mature pour notre dépar-
tement. Depuis 2001 nous avons choisi
d’être certifié ISO 9001 et avons toujours
maintenu cette exigence. Mais il y avait
une composante manquante à l’exer-
cice : le retour d’expérience des audi-
teurs qualité sur des fonctions comme la
nôtre. Certes nous sommes une activité
de services avec des clients bien identi-
fiés, mais nous avons de nombreuses

Un département d’audit
interne fortement impliqué
dans le système de
gouvernance de l’entreprise

Chez Alcatel-Lucent, nous avons un
département d’audit interne qui joue un
rôle clef dans le système de gouver-
nance de l’entreprise. Cotés au New
York Stock Exchange, nous devons nous
conformer à la loi Sarbanes-Oxley
depuis 2005. La politique d’éthique &
intégrité menée par notre dirigeant Ben
Verwaayen depuis son arrivée en 2008
nous oblige également à mener de
nombreuses missions dans ce domaine.
Enfin, une entreprise qui se transforme
et doit atteindre ses objectifs de rentabi-
lité a besoin d’un audit interne fort qui
lui donne l’assurance que les mesures
qui ont été prises ou qui vont l’être sont
porteuses de valeur. 

Pour mener ces missions, nous avons
une équipe de 40 auditeurs, basés sur les
3 continents, ce qui nous permet d’avoir
une empreinte globale efficace. Ils sont
tous en charge du « testing » pour le pro-
gramme SOX, des revues de conformité

L’exigence et les attentes des clients internes poussent l’audit interne à donner l’as-
surance que son travail respecte les meilleurs standards de la profession. La certifi-
cation IFACI répond à cet objectif en évaluant avec rigueur la fonction d’audit et en
recommandant des améliorations nécessaires.

Sophie Néron-Berger

Directeur de l’audit interne, groupe
Alcatel-Lucent

Un département d’audit interne
engagé dans une démarche
constante d’amélioration

Diplômée d’Audencia, Sophie
Néron-Berger a débuté sa carrière
comme contrôleur de gestion chez
Yoplait à Londres, puis dans plu-
sieurs branches d’activité chez
Alcatel avant de rejoindre l’équipe
d’audit interne du groupe.
Depuis 3 ans, elle est en charge de
la direction de l’audit interne du
Groupe Alcatel-Lucent.
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spécificités liées aux principes de gou-

vernance de la société. Aussi, je recher-

chais un moyen de pouvoir bénéficier

d’une certification externe mais avec

plus de profondeur par rapport à la

démarche d’audit, l’organisation et la

supervision, ainsi que des échanges sur

les pratiques professionnelles.

Pour moi la certification IFACI répond à

tous ces objectifs : un œil neuf, expert,

professionnel, indépendant qui évalue

avec rigueur notre fonction et recom-

mande des améliorations non seule-

ment par rapport aux exigences des

standards professionnels mais aussi avec

une capacité d’inscrire nos pratiques

dans un benchmark approprié.

Cela nous permet également d’accroitre

la visibilité du département en démon-

trant notre professionnalisme.

Une démarche de
professionnalisation soutenue
par les instances dirigeantes

Le Comité d’audit et la Direction géné-

rale encouragent notre approche et sont

rassurés qu’un organe externe reconnu

vienne leur donner cette assurance sur

notre professionnalisme. Lorsque j’ai

annoncé au Comité d’audit que nous

avions obtenu la certification de l’IFACI,

un membre du Conseil a salué la

démarche, reconnaissant le sérieux et la

difficulté de celle-ci, ayant lui-même,

pour sa société, pu voir la robustesse du

processus de certification. 

Un projet fédérateur
et un outil de benchmark

La certification est un travail d’équipe.

Tout le département a été embarqué

dans le projet sous la houlette de notre

responsable de la qualité pour expliquer

notre organisation, nos outils, nos mis-

sions. Des projets transverses tels que

ceux là permettent à tous les auditeurs,

qu’ils soient chinois, américains ou fran-

çais, de se retrouver autour d’un même

objectif et d’échanger sur les améliora-

tions à apporter à nos processus.

Un des enjeux de notre profession est la

qualité de nos travaux d’audit (approche

par les risques, conception des pro-

grammes de travail, robustesse des tests,

supervision, etc.) et la restitution écrite

et orale qui en est faite. La certification

IFACI permet de passer toutes les com-

posantes de la démarche d’audit au cri-

ble pour s’assurer que les missions sont

menées dans les règles de l’art mais

aussi avec toute l’efficacité possible.

Autre retour très positif, pour moi :

l’échange avec l’équipe d’auditeurs de la

certification sur les changements que

l’on envisage de faire, et surtout ce qu’ils

ont pu constater ailleurs. La question

que nous avons souvent est : « comment

font les autres ? ». Les auditeurs de

l’IFACI rencontrent plusieurs responsa-

bles d’entreprises chaque année et, dans

la mesure de ce qu’ils peuvent partager

avec nous, nous orientent vers des pairs

qui ont mené tel ou tel projet ou action

similaire.

J’ai notamment particulièrement appré-

cié un graphe que les auditeurs ont

fourni et que j’ai présenté au Comité

d’audit : il positionne notre service par

rapport aux autres, cela permet de voir

plus concrètement les marges d’amélio-

rations, et d’avoir un visuel à partager et

commenter.

Une réelle implication
à forte valeur ajoutée

C’est une démarche qui peut apparaître

comme chronophage et qui demande

l’implication de tous, y compris de nos

clients internes pour que le bénéfice soit

complet. Mais le retour sur investisse-

ment vaut la peine.

Nous devons continuer dans une

démarche constante d’amélioration et

de recherche de valeur ajoutée. Com-

ment simplifier notre organisation

davantage, comment automatiser les

procédures d’audit, comment évoluer

tout en conservant notre professionna-

lisme et la reconnaissance de nos pairs,

etc. les audits de suivi seront pour nous

l’occasion de mesurer le progrès réalisé. 

Un conseil pour les
départements intéressés par
la certification professionnelle

Une certification se prépare, il faut avoir

un chef de projet qui pilote cette

démarche en amont et tout au long du

processus de certification. La communi-

cation autour de la démarche est égale-

ment critique, c’est une opportunité

pour rappeler à nos clients internes que

leur avis nous intéresse et que nous

sommes ouverts pour nous améliorer.

Alors, je ne peux qu’encourager mes

pairs à faire ce grand saut ! 
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Une stratégie de renforcement
de la position de l’audit interne
au sein du Groupe

Le rôle du département
d’audit interne

L’audit interne a un champ d’action très

large qui couvre à la fois les processus

opérationnels et les processus fonction-

nels, ainsi que tout ce qui a trait aux

nouveaux modèles organisationnels et

projets stratégiques du Groupe Atos.

Dans le cadre des acquisitions, l’audit

interne peut intervenir pour s’assurer

que l’intégration se déroule conformé-

ment au plan : synergies, optimisation,

modernisation des processus opération-

nels et fonctionnels.

L’audit opérationnel concerne les pro-

cessus opérationnels clés : audit des

centres de données, gestion des risques

de sécurité et de continuité, audit des

phases de transition / transformation

des contrats d’infogérance… L’audit

opérationnel intervient également dans

la coordination des certifications ISAE

3402 pour les grands clients internatio-

naux d’Atos.

L’audit interne dans son ensemble cou-

vre aussi bien des audits de conformité

par rapport à des référentiels de contrôle

interne et externe, selon un plan d’audit

annuel basé sur les risques, que des

audits d’investigation sur demande du

management.

Un suivi des recommandations d’audit

est mis en œuvre de manière semes-

trielle avec un suivi approprié auprès du

Comité exécutif du Groupe. La mise en

place des recommandations est l’un des

éléments d’appréciation de la perfor-

mance des top managers du Groupe.

L’équipe d’audit est centralisée et com-

posée de 25 auditeurs, répartie en deux

pôles d’égale capacité et couvrant les

fonctions Support et les Opérations,

pour gérer 8,7 milliards d’euros de chif-

fre d’affaires, dans plus de 40 pays. Le

département est rattaché au secrétaire

général du Groupe lequel facilite l’ou-

verture vers le président pour certaines

missions d’audit, et au directeur général

Dans le cadre d’une démarche de renforcement de la position de l’audit interne et
de l’élargissement de son champ d’action, la certification IFACI s’imposait pour
appuyer la structuration du département et le respect des normes internationales
d’audit. Etre certifié par l’IFACI est une reconnaissance du professionnalisme de l’au-
dit interne et un niveau d’exigence attendu.

Daniel Milard

Group senior vice president audit
interne, contrôle interne et ERM, Atos

Daniel Milard a plus de 20 ans
d’expérience au sein de la société
Atos.
Après 15 ans passés en qualité de
group vice president Finance, il est,
depuis 2007, à la tête du départe-
ment d’audit interne en qualité de
group senior vice president audit
interne, contrôle interne et ERM.
Certifié Expert-Comptable, il a par-
ticipé, auprès du directeur finan-
cier, aux 3 acquisitions majeures du
Groupe, qui ont précédé celle de
Siemens IT Services.
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des Fonctions. Un directeur de l’audit

interne est à la tête de chaque pôle

(audit Fonction et Opérations). 

Le SVP audit interne Groupe, ERM et

contrôle interne est également à la tête

du département de contrôle interne et

de gestion des risques, composé d’un

directeur et de trois contrôleurs cen-

traux, et d’une soixantaine de relais opé-

rationnels et fonctionnels. Par ailleurs,

un contrat de co-traitance est en place

et utilisé ponctuellement sur des mis-

sions de conseil autour du contrôle

interne et de la gestion des risques.

La certification IFACI :
pourquoi ?

L’audit interne est récent dans le

Groupe. Il est né après la fusion de 2004

d’Atos Origin avec Schlumberger-Sema.

Depuis 2009, la Direction générale a

souhaité renforcer la position de l’audit

interne au sein du Groupe en reposi-

tionnant la fonction et en élargissant

son champ d’action. Dans le cadre de

cette démarche, la certification s’impo-

sait pour appuyer la structuration du

département et le respect des Normes

internationales d’audit. De plus, le label

IFACI apparaît comme une référence en

termes de contrôle et de sécurité opéra-

tionnels auprès de l’environnement

interne et des clients d’Atos. 

L’audit interne est assuré de l’appui de

la Direction générale ainsi que celui du

Comité d’audit avec lesquels il revoit

périodiquement les risques majeurs du

Groupe, le suivi des plans d’action et

l’exécution du plan d’audit. Il ne fait pas

de doute que, pour la Direction générale

et le Comité d’audit, être certifié par

l’IFACI est une reconnaissance du pro-

fessionnalisme de l’équipe et un niveau

d’exigence attendu.

Les bénéfices retirés de la
démarche de certification 

Comme il a été dit, la démarche de cer-

tification, en elle-même, est synonyme

de structuration, d’organisation et de

méthodologie. Cette dernière est en

cours de déploiement sur les autres

fonctions de business assurance du

Groupe. Il s’agit de faire adopter par les

gestionnaires de risques, les qualiticiens,

ceux qui sont en charge de la sécurité, la

même approche que celle de l’audit

interne.

La démarche de certification n’est pas

une démarche one shot, il faut pouvoir la

maintenir et la développer. Les nou-

veaux métiers, les alliances avec les par-

tenaires extérieurs impliquent une

réflexion très en amont sur la nature et

l’appréhension des risques et le niveau

de contrôle requis. La certification

contribue à la réalisation de cet objectif.

Perspectives

La principale perspective, c’est d’antici-

per le plus possible les besoins des dif-

férents interlocuteurs à l’intérieur du

Groupe Atos, et de les accompagner

dans leur démarche de modernisation /

transformation. L’objectif pour l’audit

interne est d’être considéré par ses

clients internes comme un partenaire au

quotidien, à la fois conseil et garde-fou.

Pour la partie opérationnelle, c’est tra-

vailler avec les experts sur les modèles

d’activité que sont les modèles d’inté-

gration ou d’outsourcing, travailler très en

amont pour pouvoir appréhender les

nouvelles technologies, afin d’anticiper

les potentielles problématiques de

contrôle interne. 

Cela implique aussi de construire un

réseau d’experts à l’intérieur du Groupe,

c’est-à-dire, à côté des auditeurs perma-

nents, de mobiliser cette expertise sur

des audits plus techniques. 

Une autre perspective concerne la car-

tographie des risques majeurs du

Groupe. Elle est maintenant intégrée

systématiquement à l’exercice budgé-

taire annuel. Une démarche un peu plus

structurante est en cours qui permettra

à chaque business unit de disposer de

son propre registre de risques et de sui-

vre leur évolution avec les plans d’action

associés.

Quelques conseils
pour des candidats
à la certification IFACI

Il faut avoir le sponsorship de la Direction

générale et des instances exécutives, un

partage d’objectifs, une même vision, et

des rendez-vous périodiques pour ne

pas être en décalage avec la stratégie

développée par le Groupe.

Pour préparer concrètement la certifica-

tion, il faut pouvoir s’appuyer sur des

audits réels, et ne pas travailler en cham-

bre ; ne pas dissocier la certification du

travail quotidien, la préparation doit

intégrer l’ensemble de l’équipe avec un

objectif de professionnalisation.

La certification incite à se poser des

questions, à relancer certains projets.

C’est un vecteur d’amélioration. 
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Nouvelles règles :
changement de cap

Àpremière vue, il pourrait

sembler que les normes d’au-

dit externe ne sont pas d’une

importance cruciale pour les auditeurs

internes. Toutefois, une nouvelle norme

émise par l’International Auditing and

Assurance Standards Board (IAASB)

énonce très précisément la façon dont

les auditeurs externes devront doréna-

vant revoir les travaux de l’audit interne.

Dans les organisations où l’audit interne

n’est pas prêt pour cette revue, les rela-

tions avec le Comité d’audit pourraient

s’avérer difficiles.

Imaginez par exemple l’entretien qui

pourrait avoir lieu si le Comité d’audit

était informé d’une hausse des hono-

raires d’audit motivée par le fait que les

auditeurs externes ne peuvent plus s’ap-

puyer sur les travaux d’audit interne.

Imaginez par ailleurs que l’audit interne

n’ait jamais informé le Comité d’audit

qu’il était nécessaire de réaliser une éva-

luation indépendante de la qualité, et

que lors de la réunion, l’auditeur externe

indique que nos normes profession-

nelles imposent une revue indépen-

dante de la qualité. Il resterait alors à

espérer que la supervision et la revue

des missions d’audit interne soient très

bien documentées.

L’évaluation de nos travaux par des tiers

n’est pas une nouveauté. Pour certains

services, habitués aux revues, la nouvelle

norme ne change rien. D’autres en

revanche vont devoir s’atteler à la tâche.

La norme ISA 610 (révisée) « Utilisa-

tion des travaux des auditeurs

internes » prévoit que « les auditeurs

externes qui envisagent de prendre en

compte les travaux de l’audit interne véri-

fieront si les travaux sont ou non adéquats.

Pour ce faire, ils évalueront l’indépendance,

les politiques, les procédures et les compé-

tences de l’audit interne, et si celui-ci

applique une approche systématique et

méthodique, incluant un contrôle qualité ».

Les auditeurs externes ne se contente-

ront donc pas d’évaluer les rapports

d’audit interne directement liés à leur

audit. Ils appliqueront également les

procédures d’audit aux travaux de l’en-

semble de la fonction d’audit interne

afin de vérifier que : les travaux d’audit

interne ont été convenablement plani-

fiés, réalisés, supervisés, revus et docu-

mentés ; des constatations appropriées

suffisantes permettent aux auditeurs

internes de tirer des conclusions raison-

nables ; les conclusions sont appropriées

compte tenu des circonstances ; et les

rapports d’audit interne sont cohérents

avec les résultats des travaux réalisés. 

« L’évaluation possible de nos
travaux par des tiers n’est pas
une nouveauté. »

Lorsque les auditeurs externes utilise-

ront les travaux des auditeurs internes,

ils devront discuter avec les « responsa-

bles de la gouvernance » (a priori la

direction et le Comité d’audit) la façon

dont ils comptent le faire. Dès lors, la

nature et l’étendue des travaux des audi-

teurs externes évolueront en fonction de

la qualité des travaux réalisés par les

auditeurs internes ; de leurs compé-

tences ; des risques qu’ils auront éva-

lués ; du statut, des politiques et des

procédures de l’audit interne suivant

qu’ils étayent plus ou moins l’objectivité

du service. Certains travaux d’audit

interne seront réalisés à nouveau par les

auditeurs externes. Il sera alors primor-

dial que les documents de travail soient

suffisamment détaillés.

Même si vos auditeurs externes n’adop-

tent pas de normes internationales ou

Richard Chambers - Président-directeur général , IIA Global

« Les auditeurs externes ne se contenteront plus d’évaluer les rapports d’audit interne
qui sont directement liés à leur audit. Ils appliqueront également des procédures
d’audit aux travaux de l’ensemble de la fonction d’audit interne. »
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n’utilisent pas habituellement vos rap-

ports ou autres travaux, vous pouvez

vous attendre à de nouvelles demandes.

La nouvelle norme place la barre un peu

plus haut pour les auditeurs internes, et

nous ferons l’objet d’un regain d’atten-

tion de la part des auditeurs externes et

des Comités d’audit. Certains d’entre

nous sont plus prêts que d’autres, mais

nous devons tous évaluer notre prépa-

ration face à cette nouvelle donne.

Nous devons évaluer le niveau de com-

pétence de l’audit interne et nous assu-

rer que nous avons planifié, réalisé et

supervisé les audits internes et les

contrôles qualité. Selon moi, il n’y

qu’une seule manière logique d’aborder

cette question. Dans chaque groupe

d’audit où une évaluation indépendante

de l’audit interne n’a pas encore été réa-

lisée, une revue doit être planifiée. Cette

revue donnera à l’audit interne une

feuille de route, et aux auditeurs

externes de bonnes bases pour utiliser

nos travaux.

Il est temps de nous mettre au travail et

de nous assurer que nous sommes bien

préparés. En cas d’évaluation par vos

auditeurs externes, j’espère que vous

trouverez, comme moi, qu’il est enri-

chissant d’être audité. Je suis convaincu

que c’est un exercice presque toujours

utile. 
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LES AUDITS MÉTIERS

Au commencement était l’audit

financier… Ce n’est que bien

plus tard, et poussé par l’évo-

lution des enjeux économiques et

sociaux, qu’est apparu le besoin d’un

audit des pratiques en matière de ges-

tion du personnel.

Tout comme la fonction RH – qui était,

au début, cantonnée à l’administration

du personnel puis a évolué vers la ges-

tion des ressources humaines en pre-

nant en compte les aspects de recrute-

ment, développement des compétences,

rémunérations, fidélisation des talents,

etc. – l’audit des pratiques de gestion du

personnel s’est adapté aux évolutions

pour devenir depuis peu l’audit social,

qui regroupe plusieurs niveaux d’audit :

• l’audit de conformité qui consiste à

veiller à la fiabilité des données

sociales et au respect de la règlemen-

tation en matière de droit du travail et

de sécurité des salariés ;

• l’audit des résultats qui vise à véri-

fier que les pratiques de gestion des

ressources humaines permet d’attein-

dre les objectifs fixés dans une logique

de moindre coût ;

• l’audit de management qui permet

de s’assurer de l’alignement des pra-

tiques de gestion des ressources

humaines avec la stratégie de l’entre-

prise.

Nous nous attacherons dans cet article

à ne traiter que de l’audit de conformité,

car il est le fondement même de tout

audit ultérieur et doit être mis en œuvre

dans toute entreprise, quelle que soit la

taille de ses effectifs, son secteur d’acti-

vité ou bien encore sa dimension inter-

nationale.

La jurisprudence conséquente en

matière de droit du travail, l’évolution

rapide des lois et ses (lourdes) consé-

quences financières, ont amené les

entreprises dans le milieu des années 70

à prendre l’initiative d’auditer leurs pra-

tiques et documents de gestion du per-

sonnel. 

Le législateur français a repris cette

démarche dans la loi du 17 juin 1977 en

imposant aux entreprises de plus de 300

salariés de produire un bilan social à

destination des membres du Comité

d’entreprise et aux administrateurs des

L’audit de conformité
à la législation sociale

Pierre-Yves Giraud

consultant, Finaxim

L’audit des pratiques de gestion du personnel s’est adapté aux évolutions pour deve-
nir l’audit social qui regroupe plusieurs niveaux d’audit : l’audit de conformité, l’audit
des résultats, l’audit de management. L’audit de conformité, fondement de tout
audit ultérieur, doit être mis en œuvre quelle que soit la taille ou l’activité de l’entre-
prise.

Diplômé de l'ESSCA et titulaire d'un
DESS de Gestion des Ressources
Humaines, Pierre-Yves Giraud a
effectué un solide parcours d'une
quinzaine d'années dans différents
secteurs d'activité, au sein d'entre-
prises françaises et américaines
(industrie, éditeur de logiciels, cate-
ring & facilities). Depuis 2010, il
anime au sein de l’IFACI le module
« Audit de la législation sociale ».
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sociétés anonymes. Ce document

regroupe des indicateurs chiffrés sur des

thèmes tels que l’égalité professionnelle

entre les hommes et les femmes, le

nombre de recrutements, le nombre de

départs, ou le type de contrats de travail.

Cette obligation s’est vu renforcée par

une deuxième loi – la loi sur les Nou-

velles Régulations Économiques ou loi

« NRE » – qui impose aux entreprises de

plus de 300 salariés de produire un rap-

port annuel dans lequel des indicateurs

quantitatifs ET qualitatifs doivent figu-

rer : embauches à durée déterminée et

indéterminée, analyse des difficultés

pour recruter, informations sur les

motifs de licenciement, recours aux

heures supplémentaires, recours à l’in-

térim, etc. 

Mettre en œuvre un audit de conformité

à la législation sociale est donc une

nécessité absolue qui répond à des pra-

tiques éprouvées et requiert, de la part

du ou des auditeurs, une attention toute

particulière.

Que doit-on auditer ?

L’objectif de cet audit est clairement éta-

bli : vérifier que le droit social est correc-

tement appliqué ! L’auditeur devra donc

s’assurer que l’entreprise respecte bien

ses obligations légales et convention-

nelles, en particulier au niveau des

relations individuelles.

La revue de l’ensemble des contrats de

travail est un impératif. Certaines

clauses sont régulièrement sujettes à des

écarts, telle la clause de non-concur-

rence ou la clause de mobilité, souvent

insérées systématiquement dans les

contrats de travail, alors que celles-ci ne

doivent être utilisées qu’avec parcimonie

et à bon escient.

L’analyse des bulletins de paye (contrôle

des mentions obligatoires, déclaration et

règlement des cotisations), du registre

du personnel, doit également faire partie

de l’audit pour détecter tout écart avec

les textes.

L’analyse des procédures mises en

œuvre doit requérir toute l’attention de

l’auditeur, en particulier les procédures

liées au licenciement, à la rédaction des

contrats de travail, à la collecte et au trai-

tement des données personnelles, à la

formation des salariés, ou bien encore

les procédures relatives aux relations

sociales et aux partenaires sociaux.

Il ne faudra pas non plus négliger d’au-

diter les échanges avec les interlocuteurs

externes, tels que l’inspection du travail,

la médecine du travail, les agences d’in-

térim, les organismes de santé, retraite

et prévoyance, les cabinets conseil…

Il est également intéressant de pouvoir

consulter les jugements rendus dans les

contentieux prud’homaux : on y détec-

tera rapidement des non-conformités

récurrentes par rapport à la législation

qui appellent une action corrective

immédiate.

De manière non exhaustive, voici les

principaux documents à consulter lors

de l’audit :

• convention collective applicable et

accords collectifs ;

• règlement intérieur ;

• DADS des derniers exercices ;

• PV des réunions avec les représen-

tants du personnel (les DP, le CE et le

CHSCT) ;

• dates et dossiers des derniers

contrôles URSSAF ;

• liste des litiges en cours ou potentiels

avec l’URSSAF ;

• liste des représentants du personnel ;

• liste des salariés protégés ;

• accords collectifs en vigueur, en parti-

culier ceux concernant l’employabilité

(égalité hommes/femmes, emploi des

seniors, pénibilité…) ;

• registre unique du personnel ;

• livre de paie ;

• jugements rendus par le Conseil des

Prud’hommes ;

• organigramme, fiches de poste, défi-

nitions de fonction ;

• nombre total de salariés employés

(équivalent temps plein) ;

• contrat de travail type et avantages

associés (retraite/prévoyance) ;

• plans et systèmes de participation,

d’intéressement, de stocks options…

Qui peut auditer ?

Une telle revue de documents juridiques

et administratifs nécessite que le(s)

auditeur(s) possède(nt), outre leurs

compétences techniques d’audit, des

connaissances spécifiques en matière de

législation sociale. Sans être des experts,

cela leur permettra néanmoins de maî-

triser leur sujet, d’aller directement à

l’essentiel et donc d’optimiser leur effi-

cacité. A défaut, l’auditeur peut s’ap-

puyer sur un conseil externe, spécialisé

en législation sociale, qui aura l’avantage

d’être impartial et pourra analyser, fort

de son expertise, les éléments qui lui

seront soumis. 

Des qualités d’écoute, de compréhen-

sion des enjeux, d’analyse et de dialogue

sont des atouts précieux qui permettront

à l’auditeur de collecter un maximum

d’informations et d’en tirer les meilleurs

enseignements pour identifier les écarts

de conformité et surtout, proposer des

pistes d’amélioration.

Et après ?

Cette veille à la mise en conformité

étant sous contrôle, l’entreprise peut

choisir de pousser l’audit aux étapes sui-

vantes et de dérouler un audit social

complet qui, partant de l’audit de la

législation, prendra en considération

l’ensemble des facteurs humains

concourant à la réussite de toute orga-

nisation. Cela permettra également à

l’entreprise de démontrer sa volonté et

son implication dans sa démarche de

responsabilité sociale et sociétale, à

l’heure où le contexte économique

requiert ce genre d’initiative. 
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La délégation de gestion en
assurances de personnes
Pistes pour un contrôle interne efficace

François Allavena - Directeur de l’audit interne, Groupe Audiens – Co-pilote du cahier de la recherche
« La délégation de gestion en assurances de personnes »

Jacques Kerforne - Directeur de mission, Allianz France – Co-pilote du cahier de la recherche « La
délégation de gestion en assurances de personnes »

Revue Audit & Contrôle internes :

Quelle a été l’idée de départ à la création de

cette unité de recherche ?

François Allavena : Les délégataires de

gestion, à la différence d’un prestataire

de service classique, jouent un rôle

important dans une position particu-

lière. Rôle important car ce ne sont pas

des activités accessoires qui leur sont

confiées par les assureurs : gestion des

affiliations, des cotisations, instruction et

règlement des prestations… Position

particulière car ceux-ci sont souvent liés

à des courtiers avec qui l’assureur est

également en relation d’affaires. Face à

cette situation nous avons des assureurs

qui ont un besoin légitime de maîtrise

de leurs risques opérationnels, besoin

qui devient une contrainte à respecter

avec l’arrivée de Solvabilité 2. Les

contrôleurs et auditeurs internes étant

des leviers pour le déploiement et

l’amélioration de ces dispositifs de maî-

trise des risques, l’idée de la création

d’une unité de recherche a germé au

sein de l’IFACI. 

R. A&CI : Comment cette unité de

recherche fut-elle constituée ?

F. A. :Voulant donner à celle-ci le spec-

tre le plus large en termes de représen-

tativité, les groupes professionnels de

l’IFACI, de l’assurance et des institutions

de retraite et de prévoyance se sont

associés. Le cahier de la recherche est

donc le fruit des réflexions et des

échanges d’expérience de 15 profession-

nels travaillant dans les services d’audit

ou de contrôle interne de compagnies

d’assurance, d’institutions de pré-

voyance et de mutuelles. Face à l’hété-

rogénéité des acteurs de la place, ce

cahier a pour dessein d’offrir un ensem-

ble de pistes visant à améliorer la maî-

trise des risques. Chacun pourra l’utiliser

et l’adapter librement en fonction des

caractéristiques propres à sa structure.

Ce cahier a par ailleurs été présenté à

l’ACP et la secrétaire générale a accepté

de le préfacer. 

R. A&CI : Quels sont, dans les grandes

lignes, les résultats des travaux que vous

avez menés ?

Jacques Kerforne : Il est apparu impor-

tant au groupe que la relation assureur /

délégataire de gestion soit fondée sur de

bonnes bases ; sur ce point trois idées

principales ont émergé :

• la première est l’importance d’une

politique de délégation de gestion qui
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Les délégataires de gestion jouent un rôle important dans une position particulière.
Rôle important, car ce ne sont pas des activités accessoires qui leur sont confiées
par les assureurs ; position particulière, car ils sont souvent liés à des courtiers avec
lesquels l’assureur est également en relation d’affaires. Face à cette situation, les
assureurs ont un besoin et un devoir de maîtrise de leurs risques opérationnels. Les
contrôleurs et auditeurs internes peuvent apporter une aide dans le déploiement
des dispositifs de maîtrise.
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définisse les processus que l’assureur

est prêt à déléguer, les délégataires

avec lesquels il souhaite travailler,

l’environnement de contrôle… ;

• la deuxième est la nécessité d’initiali-

ser correctement la délégation de ges-

tion afin de se prémunir contre les

risques liés à l’externalisation et de

s’assurer de la qualité de service

offerte ; cela passe par une évaluation

préalable du délégataire au travers

d’une grille d’analyse que nous pro-

posons ;

• la troisième repose sur l’établissement

d’une convention de délégation de

gestion clarifiant tous les aspects liés

à la délégation : identification des

opérations déléguées, périmètre des

entreprises concernées, obligations

légales à respecter, contrôle interne à

mettre en œuvre, informations atten-

dues…

F. A. : Une fois ce socle posé il faut

construire un dispositif de contrôle

conforme aux meilleures pratiques pro-

fessionnelles et adapté aux spécificités

de ces délégations, tout en gardant à

l’esprit que celui-ci ne doit pas être trop

lourd afin de ne pas remettre en cause

l’intérêt économique de la délégation.

Nous sommes ainsi arrivés à définir le

rôle des trois lignes de défense. La pre-

mière, assurée par les opérationnels, a

pour objet de faire des contrôles de

masse, de conformité et de cohérence

sur la base des fichiers transmis par les

délégataires. La deuxième, constituée

d’experts, a pour ambition, en analysant

les travaux faits au premier niveau, d’al-

ler chez le délégataire pour évaluer les

risques intrinsèques liés aux modes de

gestion employés. La troisième ligne de

défense est celle de l’audit interne qui

aura classiquement à apprécier la qualité

du dispositif (des modalités de gouver-

nance évoquées par Jacques à l’évalua-

tion du fonctionnement des deux pre-

mières lignes de défense).

R. A&CI : Est-il raisonnable d’envisager

des niveaux de services parfois contrai-

gnants dans le cadre d’une relation com-

merciale avec un courtier ? Les exigences en

termes de contrôle interne ne deviennent-

elles pas des barrières à l’entrée en rela-

tion ? Comment comptez-vous promouvoir

le cahier auprès de vos directions commer-

ciales ?

J. K. : L’élévation du niveau de

contrainte est un phénomène général

que vivent les compagnies comme leurs

délégataires ; de ce fait, ne pas accepter

cette situation revient à sortir progressi-

vement du marché car les compagnies

dans leur ensemble ne pourront plus

accepter des pratiques déficientes, vu les

contraintes qui pèsent sur elles. Ceci ne

constituera pas une barrière à l’entrée en

relation si les compagnies ne recher-

chent pas les moins disant mais les

mieux disant et si leurs exigences s’ex-

priment de manière homogène. Cela

sera obligatoirement le cas du fait de la

vigilance de l’ACP qui s’exerce unifor-

mément sur leurs activités.

F. A. : Je partage l'analyse de Jacques.

J'émettrais un seul petit bémol en pen-

sant que la maturité des acteurs du mar-

ché va être progressive, un peu à l'image

de ce qui s'est passé en matière de lutte

contre le blanchiment au tout début.

J'insisterai sur le fait que l'un des objec-

tifs du cahier de la recherche est juste-

ment de servir à éveiller les consciences

des différentes parties prenantes concer-

nées par les enjeux de Solvabilité 2. Il

sera donc utile, non seulement pour les

directions commerciales mais également

pour les directions générales et toutes

les directions concernées par le lien avec

les courtiers / délégataires de gestion

François Allavena est expert
comptable et Commissaire aux
comptes. Il a débuté sa carrière
chez KPMG Fiduciaire de France
puis a occupé la fonction de direc-
teur comptable des compagnies
Vie du groupe Allianz en France.
Il a ensuite intégré la direction de
l'audit interne groupe du GAN puis
de GROUPAMA en qualité de chef
de mission. 
Il est aujourd’hui directeur de l'au-
dit interne d'Audiens – groupe de
protection sociale ayant pour prin-
cipales activités la retraite complé-
mentaire et l'assurance de per-
sonnes. 

Jacques Kerforne est CIA, titulaire
d’un diplôme MSE et d’un DESS
Finance.
Il a assuré des responsabilités opé-
rationnelles avant de devenir audi-
teur puis chef de mission audit
groupe au sein d’Euler Hermes en
France et à l’international.
Il occupe aujourd’hui les fonctions
de directeur de mission à la direc-
tion de l’audit d’Allianz France.
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sans oublier, bien sûr, les courtiers et

délégataires de gestion eux-mêmes. Les

assureurs et les délégataires de gestion

qui pourraient aussi faire l’objet de

contrôles de la part de l’ACP comme

prévu à l’article 38 de la directive solva-

bilité 2, doivent percevoir qu’il est judi-

cieux pour eux d’inscrire leurs relations

dans un partenariat qui verrait, entre

autres, ces derniers contribuer à ce que

les assureurs répondent aux attentes

réglementaires. 

J. K. : La promotion de ces travaux

auprès des acteurs commerciaux s’exer-

cera via le contrôle permanent de l’unité

distribution et par des contacts directs

auprès des responsables de réseaux.

Nous jouerons aussi la carte de l’orga-

nisation fonctionnelle d’Allianz France

en utilisant le relais puissant des direc-

tions techniques et de gestion. Là aussi

les structures de contrôle permanent

sont de bons leviers car leur rôle est

d’effectuer des contrôles mais surtout

d’animer le dispositif de contrôle exis-

tant au sein des structures opération-

nelles.

F. A. : La promotion devrait également

se faire par les directions générales des

assureurs car nous parlons de déléga-

tion d’activités définies à l’article 49 de

la directive Solvabilité 2 comme impor-

tantes ou critiques donc devant faire

l’objet d’une attention particulière. Les

directions techniques et de gestion qui

peuvent être également en contact avec

les délégataires de gestion sont intéres-

sées par les informations recueillies par

les contrôleurs. C’est en ce sens que le

cahier de la recherche fait la promotion

de la création d’un dossier permanent

dans lequel sont portées toutes les infor-

mations liées à chaque délégation de

gestion et issues des contacts mais aussi

des résultats des contrôles opérés.

R. A&CI : Comment expliqueriez-vous à

un dirigeant opérationnel la complémenta-

rité des différents niveaux de contrôle

(contrôles opérationnels / second niveau

avec le contrôle interne/ l’audit interne,

voire les contrôles externes réalisés par les

commissaires aux comptes ou les supervi-

seurs…) ?

J. K. : La maturité assez forte de l’orga-

nisation d’Allianz France en matière de

contrôle interne favorise la compréhen-

sion de ces différents niveaux de

contrôle.

Les directions de contrôle permanent,

rattachées aux unités opérationnelles et

fonctionnelles, sont des audités comme

les autres et font l’objet de missions

régulières ; ceci contribue à la claire dis-

sociation des rôles. L’audit interne n’a

aucune action directe auprès des délé-

gataires de gestion, la séparation des

tâches entre audit et contrôle perma-

nent est clairement posée.

F. A. : Ces différents niveaux de contrôle

et d'audit permettent d'avoir une

confrontation de vues qui passe d’un

suivi régulier et léger chez l’assureur des

flux reçus, à un contrôle plus poussé

chez le délégataire, pour finir par un

audit du dispositif de contrôle interne de

l’assureur. Les missions attribuées à

chacun de ces niveaux de contrôle ne

sont pas identiques mais leurs résultats

combinés offrent une vision globale du

niveau de maitrise des risques liés aux

délégations de gestion. Ces trois acteurs

se complètent donc dans leur action.

R. A&CI : Le suivi des plans d’actions de

maîtrise et le suivi des recommandations est

un des enjeux de l’efficacité des dispositifs

de contrôle. Ce doit être encore plus difficile

quand on intervient chez des prestataires.

Comment vous assurez-vous de la bonne

prise en charge des constats de défaillance ?

J. K. : C’est un axe majeur de progrès qui

nécessite une coordination accrue entre

la structure de contrôle et la direction

commerciale. L’organisation des struc-

tures de contrôles a récemment évolué

dans ce sens. La qualité du dialogue

avec les délégataires et la reconnais-

sance interne des travaux de contrôle

sont deux éléments moteurs pour faire

aboutir les plans d’action recommandés.

L’audit interne est particulièrement

attentif à cet aspect lorsqu’il audite les

structures de contrôle.

Ini�alisa�on Protocolisa�on Déléga�on de la ges�on

Décider de
déléguer

Cadrer et préparer
les rela�ons délégant-

délégataire

S’assurer du bon fon�onnement
de la déléga�on

Un audit interne qui contrôle en 3e niveau le processus opéra�onnel
et les ac�vités de contrôle

Une analyse préalable :
7 critères d’évalua�on

-
6 familles de risques

Un document contractuel
qui �ent compte de

l’analyse préalable et
permet la ges�on de

son contrôle

Des contrôles de la ges�on
déléguée sur pièces et sur place :
contrôles de 1er et de 2e niveaux
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F. A. : Cela passe, en préalable, par un

échange constructif provoqué par le

contrôleur avec le délégataire de gestion

pour s'assurer de sa bonne compréhen-

sion des points d'évolution mais surtout

de leur pertinence. Cela passe, ensuite,

par la mise en place d'un suivi effectif

qui légitime le travail fait en amont et

qui permet de déceler les freins poten-

tiels à leur mise en œuvre. Pour les cas

critiques, cela peut aboutir à prévenir les

décisionnaires internes en charge de la

relation avec le délégataire.

R. A&CI : N’y a-t-il pas un risque pour

l’indépendance de l’auditeur interne qui

serait amené à faire des missions de conseil

(optimisation du processus de mise en rela-

tion, avis sur la faisabilité / opportu-

nité…) ?

J. K. : Ce point doit être réglé par le res-

pect des normes. Il s’applique sur ce

sujet comme sur d’autres. L’auditeur

« conseil » évitera d’auditer le sujet lui-

même. Pour les petites structures d’au-

dit, la sous-traitance de ces missions est

envisageable. Chez Allianz, un autre

auditeur / responsable de mission sera

nommé pour auditer. Allianz Group

Audit (siège) peut également intervenir.

Contrôles Réalisés par Modalités de réalisation

1er niveau Opérationnels Contrôles sur pièces

2e niveau Experts dédiés Contrôles sur pièces et contrôles sur place

3e niveau Audit interne Audit du dispositif de contrôle

Contrôles sur pièces Contrôles sur place

Suivi opérationnel des actes de gestion réalisés Meilleure assurance sur le niveau de maîtrise des risques
par le délégataire

N’autorisent pas une maîtrise des risques intrinsèques aux
modes de fonctionnement du délégataire de gestion

Ne peuvent être fréquents

Ne permettent pas de s’assurer de la bonne prise en
compte au fil de l’eau des événements liés à la vie des
contrats

En septembre 2012, plus de 160 CV en ligne

C I B L É    /    S I M P L E    /    G R A T U I T

Vous êtes à la recherche de collaborateurs ...

Rendez-vous dans l’espace emploi du site internet de l’IFACI (www.ifaci.com),
consultez les CV en ligne et postez vos offres d’emplois et de stages.
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Evénements

L’élaboration
du plan d’audit

Réunion mensuelle
du 10 septembre 2012

L’actualisation en cours de
la norme 2010 spécifie que
le plan d’audit interne doit
être revu en cours d’exer-
cice en fonction des chan-
gements survenus dans les
activités de l’organisation.
Nous avons demandé à
trois entreprises de secteurs
différents de faire le point
sur l’élaboration du plan
d’audit et son actualisation
au sein de leur structure.
Nous avons constaté qu’au-
delà de la méthodologie qui
est très similaire d’une
entreprise à l’autre, les
applications pratiques sont
très différentes selon les
métiers, les environne-
ments et la présence ou
non à l’international.

Chez NEXANS un plan
d’audit pluriannuel est éta-
bli sur la base d’une carto-
graphie des risques. Il est
formellement approuvé par
le COMEX et le Comité
d’audit. Conformément aux
normes, tous les six mois, il
est rendu compte au
COMEX et au Comité d’au-
dit de l’avancée du plan
d’audit ; tout changement
doit être justifié au Comité
d’audit ; seuls le Comité
d’audit ou un membre du
COMEX peuvent demander
des modifications au plan
d’audit en cours d’année.
Le lien entre la cartogra-
phie des risques et le plan
d’audit annuel est formalisé
dans les présentations au
COMEX et au Comité d’au-
dit. La cartographie des
risques comprend les ques-
tions suivantes : quels sont
les cinq principaux risques
pour le groupe ? Quels sont
les cinq processus les plus
critiques pour le groupe ?
Quelles sont les cinq entités
considérées comme les plus
critiques pour le groupe ? Il
faut montrer au Comité

d’audit comment sont cou-
verts les risques.

Au Crédit Agricole Immo-
bilier, au sein d’un proces-
sus global, la cartographie
des risques sert de base à la
définition d’un cycle plu-
riannuel, lequel sert de
cadrage au plan d’audit
annuel.
Le contenu du plan d’audit
annuel est défini au vu du
résultat de la mise à jour de
la cartographie des risques,
des demandes formulées
par le management, des
ressources dont dispose
l’audit interne.
La décision de modifier le
plan d’audit est prise à l’is-
sue d’un échange avec la
direction générale et la
ligne métier audit-inspec-
tion.
Un plan d’audit doit être
pertinent et cohérent,
moyennant quoi il s’insère
naturellement dans la
démarche globale de l’audit
interne.

Dans l’entreprise
MWBrands, la cartogra-

phie des risques est, comme
dans les précédentes entre-
prises, la première des
sources du plan d’audit.
Elle peut être utilement
complétée par d’autres
sources : objectifs straté-
giques, demandes du
management, précédents
audits, rapports de gestion,
rapports des commissaires
aux comptes, événements
extérieurs, etc.
Le plan d’audit évolue en
fonction de l’évolution des
risques : il est revu plusieurs
fois pendant la durée de vie
de la cartographie. La vali-
dation des changements est
faite par le Comité d’audit
qui se réunit tous les six
mois.

L’enjeu essentiel est de
concentrer des ressources
toujours limitées sur des
problèmes cruciaux, en évi-
tant deux écueils symé-
triques : les changements
trop fréquents et une flexi-
bilité insuffisante pour res-
ter en prise avec des priori-
tés évolutives. 

Les prochains rendez-vous

PARIS
>> jeudi 25 octobre 2012
Colloque (en partenariat avec KPMG) - Les nouvelles technologies sont-elles sources d’opportunités ou de
risques pour l’audit et le contrôle internes ? 

RHÔNE-ALPES (Lyon)
>> Vendredi 26 octobre 2012
Réunion - Contrôle et audit internes du processus / fonction Achat

Renseignements complémentaires et inscription : www.ifaci.com
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Auditing employee management

Auteurs : Kelli W. Vito

Editeur : The IIA Research Foundation

Pourquoi les ressources humaines n’apparaissent-elles pas dans la plupart des pro-
grammes d’audit ? Pourtant des directions opérationnelles et quelques auditeurs com-
mencent à reconnaître la nécessité de tels audits en raison des risques potentiels.

Dans ces temps de grandes difficultés économiques, les organisations sont confrontées
à de nombreux défis, comme d’organiser le travail de sorte à optimiser l’efficience ou

de ne pas négliger la formation, afin de conserver un haut niveau de compétences.

Ce manuel, édité par l’IIA, est divisé en cinq parties : une vue d’ensemble de l’ouvrage, des propos sur l’audit, la for-
mation et la gestion du personnel, les relations de travail, plus des annexes et des notes. Tout ce qu’un audit devrait
faire dans le domaine de l’employee management.

Vous pouvez consulter cet ouvrage à la bibliothèque de l’IFACI.

Lu pour vous

10 key techniques to improve team
productivity

Auteurs : Herman Murdock

Editeur : The IIA Research Foundation

A l’heure où l’on exige beaucoup, et de plus en plus, des auditeurs, ce manuel, édité
par l’IIA, propose dix techniques clés pour améliorer la productivité d’une équipe d’au-
dit. Quels sont les domaines concernés ?

Le recrutement : les personnes qu’il faut, là où il faut ; donner une vision irréfutable
aux membres de l’équipe ; les techniques de communication : comment les utiliser et les maîtriser ; planifier l’audit
et gérer les conflits ; mettre en œuvre le concept de leadership ; déléguer et respecter les délégations ; développer
les capacités des auditeurs ; le succès d’une équipe dépend aussi de sa motivation ; évaluer les performances ;
reconnaître les efforts accomplis par les membres de l’équipe.

Il s’agit là d’une approche progressive, à l’aide d’un guide de référence permettant d’améliorer la performance de
l’équipe.

Vous pouvez consulter cet ouvrage à la bibliothèque de l’IFACI.

Lu pour vous



Publications IFACI Bon de
commande

Le contrôle interne est de plus en plus admis, à chaque niveau de l’organisation,
comme un dispositif qui contribue à la performance de l’entreprise. Toutefois,
les questions légitimes de son coût et de sa valeur ajoutée sont de plus en plus
souvent posées par la direction générale et le Conseil.
La valeur ajoutée du contrôle interne est donc une question d'actualité qu’il
convient de cerner, d'autant que son appréciation (compréhension, indicateurs,
etc.) peut différer fortement d’une organisation à une autre, selon leurs métiers,
leurs risques et leurs obligations particulières (législateurs, régulateurs, etc.).
La finalité de ce Cahier de la Recherche est de donner des clés de lecture sur
cette question, en cherchant à répondre notamment aux questions suivantes :

• Quels sont les enjeux liés à la définition de la valeur ajoutée du contrôle
interne ? 

• Comment prendre en compte les attentes des différentes parties prenantes
du dispositif ?

• Quels sont les acteurs clés d’un dispositif créateur de valeur ? Comment les
coordonner pour plus d’efficacité ? 

• Pourquoi faut-il développer la valeur d’usage managérial du contrôle
interne ? 

• Comment contribuer à la maîtrise des risques? 
• Quelles sont les clés de réussite d’un dispositif qui apporte de la valeur dans

la durée ? 
Ce document vous propose également une série d’annexes très précises pour
mettre en œuvre un dispositif de contrôle interne créateur de valeur et en rendre
compte.

AUTEUR : Groupe professionnel « Contrôle interne » IFACI - Prix HT : 50 €  (53,50 €  TTC)

Septembre 2010 - Format : 16,5 x 23 cm - ISBN : 978-2-915042-29-0

Société : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................

Nom : ............................................................................................................................................. Prénom : ......................................................................................................................

Adresse : ..................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : ......................................... Ville : ........................................................................................................................... Pays : .........................................................................

Tél. : ........................................................... Fax : ......................................................... Mél : ...............................................................................................................................................

B O N D E COM M A N D E

TITRE                                                                                                                                                                 PRIX HT                        QUANTITÉ                         TOTAL

La création de valeur par le contrôle interne                                                                                       50,00 €

Total HT

TVA 7 %

Net à payer TTC*

PAIEMENT PAR : Chèque bancaire ou postal (à l’ordre de l’IFACI)

Virement à la banque HSBC agence centrale
Compte IFACI n°30056-00148-01485415521-72

Carte de crédit :

N° ....................................................................................................................................................

Date d’expiration : ....................................................................................................................

DATE : ...............................................     SIGNATURE :

(*) Hors frais de port et d’emballage.

Bon de commande à retourner à :
Marie-Thérèse Tran - IFACI
98 bis, bd Haussmann - 75008 Paris
Tél. : 01 40 08 48 16 - Fax : 01 40 08 48 20
Mel : mtran@ifaci.com - Internet : www.ifaci.com

Règlements :
Une facture pro forma vous sera adressée par
courriel dès réception de votre commande.
Chèque : libellé en euros tiré sur une banque
française.
Virement : les virements émis à partir d’une
banque hors de France doivent être nets de tous
frais bancaires pour l’IFACI.



OUI, je désire recevoir le(s) numéro(s) :
200
201
202
203
204
205
206
207
208
209
210

Paiement par :           chèque bancaire ou postal (à l’ordre de l’IFACI)
                                  virement au HSBC Paris Champs-Elysées - Compte IFACI n° 30056-00148-01485415521-72
                                  carte de crédit - n°  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Date d’expiration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
                                  Signature autorisée

OUI, je souhaite m’abonner à la revue
« Audit & Contrôle internes » pour l’année
2012 (du n° 208 au n° 212)(*) au prix de :

adhérents IFACI :                65 € TTC
non adhérents IFACI :       105 € TTC

(*) Si vous souscrivez un abonnement en cours d’année, le
tarif d’abonnement sera recalculé en fonction du nombre
de numéros restant à paraitre jusqu’en fin d’année. Seuls
ces numéros vous seront envoyés.

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° adhérent IFACI  . . . . . . . . . . . . . .
Organisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Code Postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pays  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Date                                                                    Signature

Commande à retourner à :
I F A C I - 98 bis, boulevard Haussmann - 75008 Paris - Tél. : 01 40 08 48 00 - Fax : 01 40 08 48 20 - Mel : institut@ifaci.com

Vous pouvez également commander ou vous abonner à la revue « Audit & Contrôle internes » sur le site Internet www.ifaci.com

n° 200 n° 201 n° 202 n° 203 n° 204

n° 205 n° 206 n° 207 n° 208 n° 209

n° 210

Retrouvez la liste des

articles parus dans la revue

« Audit & Contrôle internes »

sur le site Internet de l’IFACI
www.ifaci.com

au prix unitaire de
22 € TTC

Numéro épuisé



IFACI Formation - Tél. : 01 40 08 48 08 - Mel : formation@ifaci.com - Retrouvez également le programme complet sur le site internet www.ifaci.com

SESSIONS Durée
Tarifs

adhérents
Tarifs non
adhérents janvier février mars avril mai juin juillet sept. octobre nov. déc.

SE FORMER AU CONTRÔLE INTERNE

S’initier au contrôle interne 2 j 950 € 1 125 € 5-6 2-3 8-9 2-3 2-3 11-12 2-3 5-6 8-9

Cartographie et management des risques 3 j 1 675 € 1 875 € 11-13 6-8 12-14 4-6 9-11 13-15 10-12 8-10 3-5

Mettre en œuvre le dispositif de contrôle interne 2 j 1 200 € 1 350 € 16-17 9-10 15-16 14-15 19-20 4-5 13-14 15-16

Piloter et faire vivre le dispositif de contrôle interne 2 j 1 200 € 1 350 € 19-20 15-16 19-20 23-24 21-22 18-19 22-23

Le contrôle interne des systèmes d’information 2 j 1 200 € 1 350 € 24-25 22-23 27-28 3-4

SE FORMER À L’AUDIT INTERNE

Les fondamentaux de l’audit interne

S’initier à l’audit interne 2 j 950 € 1 125 € 5-6 1-2 8-9
29-30 15-16 7-8 2-3 6-7 4-5 8-9 6-7

Conduire une mission d’audit interne : la méthodologie 4 j 1 950 € 2 150 € 10-13 6-9 12-15 3-6 21-24 11-14 2-5 10-13 9-12 12-15 10-13

Maîtriser les outils et les techniques de l’audit 3 j 1 625 € 1 775 € 16-18 13-15 19-21 10-12 29-31 18-20 9-11 17-19 15-17 19-21 17-19

Maîtriser les situations de communication orale de
l’auditeur 2 j 1 050 € 1 150 € 19-20 13-14 22-23 10-11 21-22 21-22 12-13 20-21 18-19 22-23 20-21

Réussir les écrits de la mission d’audit 2 j 1 050 € 1 150 € 23-24 16-17 26-27 12-13 23-24 25-26 12-13 24-25 22-23 26-27 20-21

Exploiter les états financiers pour préparer une mission
d’audit 3 j 1 525 € 1 675 € 25-27 26-28 29-31 26-28 3-5

Désacraliser les systèmes d’information 3 j 1 525 € 1 675 € 28-30 4-6 26-28 12-14

Détecter et prévenir les fraudes 2 j 1 050 € 1 150 € 29-30 28-29 24-25 24-25 6-7

Le management

Piloter un service d’audit interne 2 j 1 300 € 1 450 € 30,31 10-11 11-12

Manager une équipe d’auditeurs au cours d’une mission 1 j 685 € 770 € 21 4 14

L’audit interne dans les petites structures 1 j 685 € 770 € 7 29 19

Balanced Scorecard du service d’audit interne 1 j 685 € 770 € 10 25 28

Le suivi des recommandations 1 j 685 € 770 € 6 11 26 7 21

Préparer l’évaluation externe du service d’audit interne 2 j 1 300 € 1 450 € 13-14 15-16 29-30

L’audit interne, acteur de la gouvernance 1 j 685 € 770 € 12 26

Audit interne, contrôle interne et qualité : les synergies 1 j 685 € 770 € 15 25 5

Les audits spécifiques

Audit du Plan de Continuité d’Activité - PCA 2 j 1 300 € 1 450 € 8-9 27-28 26-27

Audit de la fonction Comptable 2 j 1 300 € 1 450 € 5-6 8-9

Audit de performance de la gestion des Ressources
Humaines 3 j 1 525 € 1 675 € 11-13 21-23

Audit de la fonction Achats 2 j 1 300 € 1 450 € 16-17 27-28

Audit des Contrats 1 j 685 € 770 € 16 1

Audit de la fonction Contrôle de Gestion 2 j 1 300 € 1 450 € 5-6 29-30

Audit de la Sécurité des Systèmes d’Information 2 j 1 300 € 1 450 € 22-23 12-13

Audit des Processus Informatisés 2 j 1 300 € 1 450 € 27-28 19-20

Audit de la Législation Sociale 2 j 1 300 € 1 450 € 13-14 17-18

Audit du développement durable 2 j 1 300 € 1 450 € 7-8 15-16

SE FORMER DANS LE SECTEUR PUBLIC

Le contrôle interne dans le secteur public 2 j 1 300 € 1 450 € 2-3 21-22 6-7 12-13

Pratiquer l’audit interne dans le secteur public 4 j 1 950 € 2 150 € 26-29 4-7 22-25 17-20

SE FORMER DANS LE SECTEUR BANCAIRE ET FINANCIER

Le contrôle interne dans le secteur bancaire et financier 3 j 1 525 € 1 675 € 6-8 19-21 5-7

Pratiquer l’audit interne dans le secteur bancaire et
financier 4 j 1 950 € 2 150 € 11-14 24-27 10-13

SE FORMER DANS LE SECTEUR DES ASSURANCES

Le contrôle interne dans le secteur des assurances 2 j 1 300 € 1 450 € 8-9 2-3 4-5 8-9

Pratiquer l’audit interne dans le secteur des assurances 4 j 1 950 € 2 150 € 13-16 26-29 8-11 17-20

SE FORMER DANS LES SECTEURS INDUSTRIE ET COMMERCE
Audit des processus clés des activités industrielles et
commerciales 4 j 1 950 € 2 150 € 23-26 2-5 18-21 15-18 4-7

ACQUÉRIR UNE CERTIFICATION

Le DPAI

Préparation au DPAI 2 j 950 € 1 125 € 29-30 11-12 15-16 13-14

Le CIA

Préparation au CIA - partie I 1,5 j 850 € 1 050 € 16pm-17 12pm-13 12pm-13 10pm-11 3pm-4

Préparation au CIA - partie II 1,5 j 850 € 1 050 € 19pm-20 15pm-16 14pm-15 13pm-14 6pm-7

Préparation au CIA - partie III 1,5 j 850 € 1 050 € 23pm-24 19pm-20 18pm-19 17pm-18 10pm-11

Préparation au CIA - partie IV 1,5 j 850 € 1 050 € 26pm-27 22pm-23 21pm-22 20pm-21 13pm-14

Calendrier 2012
D

P
A

I



Marquez des points ...
avec la nouvelle certification
professionnelle

Professionnels de l’audit et du contrôle internes, cette nouvelle certification vous permettra de dé-
montrer votre professionnalisme dans le domaine de l’évaluation de la gestion des risques, et plus
particulièrement votre capacité à :

 évaluer la maîtrise des risques et la gouvernance des processus métiers de votre organisation ;
 sensibiliser la direction et le comité d’audit aux concepts liés aux risques et à la maîtrise des

risques ;
 vous centrer sur les risques stratégiques de l’organisation ;
 apporter encore plus de valeur ajoutée à votre organisation.

Disponible, à la fin du premier semestre 2013, sous la forme d’un examen, le CRMA™ est ac-
cessible dès aujourd’hui via un processus de Reconnaissance de l’Expérience Profes-
sionnelle (REP). Ainsi, toute personne justifiant d’une expérience professionnelle
dans les cinq domaines couverts par la certification CRMA™, et titulaire de di-
plômes et/ou de tout autre certificat dans le domaine de l’audit, sera en mesure
de faire une demande de REP en vue d’obtenir la certification CRMA™.

POUR EN SAVOIR PLUS ...

Rendez-vous sur le site internet de l’IFACI (www.ifaci.com)
à la rubrique « Carrière + Diplômes ».
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FICHE TECHNIQUE

sept.-oct. 2012 - FICHE TECHNIQUE N°41 - Audit & Contrôle internes

José Bouaniche - auditeur interne, Caisse des Dépôts et Consignations - président de l’unité de
recherche informatique (URI) et membre de l’unité de recherche Normes

L’IIA vient de publier un guide pratique
intitulé Quality assurance and improvement
program, traduit et commenté sous le titre

Guide pratique - Programme d’assurance et d’amé-
lioration de la qualité par l’IFACI1. Ce document
vient enrichir le CRIPP et fait référence à
plusieurs de ses composantes.

Le Cadre de référence international des pratiques
professionnelles (CRIPP) est la structure concep-
tuelle qui organise les lignes directrices de l’IIA,
qui se décomposent en : 
• dispositions obligatoires (le respect de ces
éléments est exigé), et 

• dispositions fortement recommandées, sous
forme de prises de position, modalités
pratiques d’application (MPA) et guides
pratiques pour la mise en œuvre effective des
dispositions obligatoires. 

Bien qu’assez complet sur son objet, ce guide
nécessite un recul critique pour que son utilisa-
tion apporte un véritable gain aux services d’au-
dit et aux auditeurs internes.

L’assurance qualité et l’amélioration
continue : une exigence professionnelle
et un impératif d’efficacité

Les Normes de qualification (série 1300) nous
imposent en effet la mise en place d’un
programme d’assurance et d’amélioration de la
qualité (PAAQ).

Programme d’assurance
et d’amélioration de la qualité
Guide pratique
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Un petit encart (voir le tableau 1) rappelle utile-
ment ces Normes, par ailleurs dotées de sept
MPA.

Nous allons tenter de comprendre comment ces
dispositifs qualité s’inscrivent dans le système de
contrôle interne de l’audit et, de ce fait, essayer
d’appréhender leur apport qui va au-delà de la
stricte conformité aux Normes.

1- A propos du système qualité

La mise en place de la qualité dans une entité est
rarement simple. En effet, on dit souvent que la
qualité, c’est de faire bien du premier coup, ou
encore d’améliorer en continu la performance et
donc la rentabilité de l’entité, etc.

Face à cette approche assez courante, il convient
de revenir aux fondamentaux historiques de la
qualité.

Tout d’abord, le vocable
qualité est historiquement
utilisé par opposition à
quantité. En effet, l’ap-
proche qualité se veut
complémentaire d’une
approche de type contrôle
de gestion, tableau de
bord de production, etc. 
Ensuite, la mise en place
de SMQ s’est historique-
ment justifiée par les
faiblesses structurelles aux
frontières des processus et
services. Cet entre-deux
est généralement mal
contrôlé car sans proprié-
taire de processus investi.
Cette question de la
responsabilité est primor-
diale. Tout audit doit ainsi
répondre à la question qui
est responsable de super-
viser, d’habiliter, d’autori-
ser, etc. Or, s’il est un no
man’s land en termes de
responsabilité, c’est bien
l’interface, que ce soit

entre deux entités ou entre deux processus. Les
systèmes qualité ont été initialement construits
pour cela : gérer ce que le contrôle hiérarchique ne
gère habituellement pas, son point aveugle. 
Enfin, tout système qualité est un système
bouclé. Ainsi, les audits de certification ISO 9000
se concentrent sur des points de bouclage
comme : 
• la revue de conception, 
• l’existence d’une politique qualité signée de la
direction, 

• la formalisation des contrôles des résultats en
sortie de processus. 

Norme Principe

1300
Elaborer et tenir à jour un programme d’assurance et
d’amélioration qualité portant sur tous les aspects de l’audit
interne.

1310 Ce programme doit comporter des évaluations tant internes
qu’externes.

1311

Les évaluations internes doivent comporter :
• une surveillance continue de la performance de l’audit

interne ;
• des revues périodiques, effectuées par auto-évaluation ou

par d’autres personnes de l’organisation possédant une
connaissance suffisante des pratiques d’audit interne.

1312
Des évaluations externes doivent être réalisées au moins tous
les cinq ans par un évaluateur ou une équipe qualifiés,
indépendants.

1320 Communiquer les résultats du programme à la Direction
générale ainsi qu’au Conseil.

1321

Utilisation de la mention « conforme aux Normes
internationales pour la pratique professionnelle de l’audit
interne » seulement si les résultats du programme d’assurance
et d’amélioration qualité l’ont démontré.

1322

Information de la Direction générale et du Conseil quand la
non-conformité de l’activité d’audit interne avec la définition de
l’audit interne, le Code de Déontologie ou encore les Normes a
une incidence sur le champ d’intervention ou sur le
fonctionnement de l’audit interne.

Tableau 1: Principes des Normes de qualification relatives au PAAQ
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Le champ de responsabilité de l’audit interne
s’élargissant, un système de management de la
qualité (formalisé dans un PAAQ) permet de
gérer la mutiplicité des processus et des parties
prenantes (qu’il s’agisse des relations au sein du
service, des échanges avec les audités ou avec les
organes dirigeants).
De même, les revues qualité de l’IIA se montrent
pertinentes, par la prise en compte des objectifs
et des besoins des organes dirigeants ainsi que
des exigences professionnelles normatives.

2- A propos du contrôle interne

Le contrôle interne permet de bâtir un système
de pilotage régulé, au sens de la cybernétique ou
plus simplement un système sous contrôle.
Comme dans les SMQ, il s’agit d’un système
bouclé (c’est-à-dire doté d’une boucle de rétro
action assurant l’amélioration continue).

Rappelons que, pour bâtir un dispositif de
contrôle interne, il est impératif de commencer
par l’identification et la définition de la mission
assignée. Il faut ensuite
expliciter les objectifs qui
en découlent, en tenant
compte d’une part des
objectifs constitutifs de
tout système de contrôle
interne2 et, d’autre part,
des contraintes exogènes à
l’entité concernée (envi-
ronnement économique,
lois, Normes…).
Cette construction se
poursuit par l’identifica-
tion des éléments clés de
succès et l’évaluation des
risques au regard des
objectifs définis préalable-
ment.
Face à ces risques, il
convient d’élaborer et de
positionner des dispositifs
de contrôle afin de garan-

tir l’atteinte des objectifs dans le respect des lois,
des règlements et des instructions internes.
Enfin, une surveillance continue et périodique
permet de s’assurer de l’efficacité du dispositif.

Objectifs et responsabilités clairement définis,
risques de ne pas atteindre les objectifs, disposi-
tifs de mise sous contrôle, évaluations, vous
aurez reconnu les composantes classiques d’un
dispositif de contrôle interne. Les Normes
professionnelles en sont le reflet car comme
n’importe quelle entité les services d’audit
interne doivent maîtriser leurs risques3. 

Les PAAQ permettent idéalement de s’assurer
du niveau de maîtrise de ces risques ainsi qu’un
pilotage en continu de la performance des
services d’audit interne.

3- A propos des Normes professionnelles

On peut légitimement identifier les Normes
professionnelles de l’audit interne comme l’ex-
pression de processus, dispositifs et éléments

Série de
Norme Principe

2000

Gérer efficacement l’activité d’audit interne de façon à garantir
qu’elle apporte une valeur ajoutée à l’organisation. Notamment
par une planification fondée sur les risques ou
l’établissement de règles et procédures.

2100

Evaluer les processus de gouvernement d’entreprise, de
management des risques et de contrôle et contribuer à leur
amélioration sur la base d’une approche systématique et
méthodique.

2200 Concevoir et documenter un plan pour chaque mission.

2400

Communiquer les résultats de la mission en s’assurant
notamment de la qualité de cette communication (exacte,
objective, claire, concise, constructive, complète et émise en
temps utile).

2500
Mettre en place et tenir à jour un système permettant de
surveiller la suite donnée aux résultats communiqués au
management.

2600 Communication sur les risques acceptés par le management
au-delà des niveaux fixés par l’organisation.

Tableau 2 : Rappel des Normes de fonctionnement
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propres à garantir que la fonction d’audit interne
soit sous contrôle (au sens défini précédem-
ment). 

Si les normes 1000, 1100, 1200 indiquent les
conditions préalables à cette mise sous contrôle
(Responsabilités clairement définies, indépen-
dance, objectivité, compétences), les normes
2000 à 2600 (en voir le rappel dans le tableau 2)
définissent des critères de qualité pour l’audit.

Comme l’indique l’IFACI dans ses commentaires
du guide pratique, la qualité de l’audit interne
s’appuie sur une approche globale qui concerne
l’ensemble du service. Fondée sur la mise en
œuvre des normes 1300, la qualité de l’audit
dépend de chaque auditeur interne (en termes
de déontologie, de conscience professionnelle et
de formation) et du responsable de l’audit
interne (notamment en termes de relations avec
les organes de gouvernance, d’évaluation des
processus de gouvernement d’entreprise, de
planification par les risques, de gestion des
ressources de coordination avec les autres pres-
tataires d’assurance).

4- Du guide pratique sur le PAAQ

Ni les Normes ni les modalités pratiques d’ap-
plication ne précisent le contenu détaillé d’un
PAAQ. Le Guide pratique – Programme d’assu-
rance et d’amélioration de la qualité propose une
mise en pratique des Normes sur le PAAQ, et ce
de manière précise. En effet, chaque chapitre
peut aisément se rattacher à la norme 1300 et ses
MPA. Les points sont discutés clairement et les
annexes sont détaillées. Il propose notamment :
• des documents de référence (dont des référen-
tiels utilisés par des évaluateurs externes) ;

• des pistes pour la supervision d’une mission ;
• un modèle de structuration d’un PAAQ en
termes de gouvernance, de pratiques profes-
sionnelles et de communication ;

• des exemples de trame d’auto-évaluation.

Néanmoins, notons que le terme « client » utilisé
systématiquement doit être bien compris dans le
contexte de l’audit interne pour éviter les risques
d’atteinte à l’indépendance et à l’objectivité. S’il
s’agit d’être à l’écoute pour des activités perti-
nentes et connectées aux vrais enjeux de l’orga-
nisation, il convient de ne pas céder au
clientélisme et de se rappeler que les seuls vrais
clients de l’audit interne sont ses donneurs d’or-
dre (Direction générale et Conseil). 

Ensuite, la notion de performance est régulière-
ment citée mais jamais approfondie. Qu’est-ce
que la performance pour l’audit, le fait de rendre
ces rapports à l’heure prévue, le nombre de
recommandations, la satisfaction de l’audité, le
fait d’utiliser des listes de contrôle…?

En ne soulignant jamais la nécessité de déployer
des mesures qualité à la mesure des risques, ce
guide laisse un sentiment d’incomplétude. Il
apporte les premières briques d’un dispositif de
contrôle interne (environnement de contrôle,
analyse des risques propres à l’audit interne).
Pour être tout à fait utile, sa lecture devra être
complétée par d’autres références, l’échange
avec des pairs afin d’avoir plus d’exemples de
dispositifs de mise sous contrôle et d’indicateurs
de pilotage notamment en fonction du niveau de
maturité du service.
�

1 cf. http://www.ifaci.com/Bibliotheque/Bibliotheque-en-ligne-
telecharger-la-documentation-professionnelle/Referentiel-interna-
tional-de-l-audit-interne/guides-pratiques-ctag-211.html

2 Les quatre objectifs permanents du contrôle interne sont : 
• la sécurité des actifs,
• la fiabilité des informations,
• le respect des directives,
• l’optimisation des ressources.

On aura reconnu naturellement la norme 2130.A1 énoncée du
point de vue du contrôle interne, quels que soient les référentiels
utilisés.

3 Voir également la MPA 2120-2 : Gestion du risque lié à l’activité
d’audit interne.




